
-''f' • 

25' ANNÉE - N' 503 16 JUILLET 1944 

]·OU·RNAL OFFICIE.L 

DU TERR1T01RE DU TOGO 


PAR AIS SAN T LEi" 
) .. 

ABONNEMENTS 

UN AN SUI MOIS 

r_,o, France et Colonies .... 3S Fr. 20 Cr. 
E } Pav' il demi_tarif 56 ir. "' 30 fr. 

lmuler ? Payl li plein tarif 60 ft. 3S fF. 

Au cOnlJHlnH, â "imprimerie; 1. Cr. 50 
p' d ~ P:n pClrtcur ou par la poste. 

t'J% li Qum fCl iogo, Fr.otlcCl et Colonie.: 1. fr.1ti) 
Etr<lrt:er: Port en .'n. 

ET LE 16 DE CHA QUE MOI S A L 0 M É • . 
ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour hl. aboDDcmenh et fl,lQ,uoJlees, .'adre.:iler 
au Di~etcur de l'Ecole Profe..iopueUe de la. 
Mhsion Catholique ~~t. TOGO. 

Ils eommeD~nt p:u le premief' GUmero d'tin 
moill et le t.fmillent par le doraier IUlméro d'un 
deI' " uimC'strel, 

Le, abonnemenu. anI:iO.c«:c et r"damu 'Ont 
payahle. d'a.-.ne-a. 

ANNONCes ET AVIS DIVERS 

~nr~~~ :::::.: ~ ~ : : : : :: : : : : ~ : : : : : : :: 1;~: 
La page •..•.... , •• , .. " ...•....•••• 2ooft, 
Cbaque aonOlu:e l"epe[6e: moitié pri~; miuinll.lltl 10 Ir. 

Ce tarif ne .'.pplique p1il' aus u~bleaux ni aux in.ertioa. 

faite' en OOfllètères plu, petit. qtle ceux dq 1_:1.' d. 

Journal, ' 

Poqr le, réolamel. demandez le tarif .pédal, 


SOMMAI RE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
19~4 

11 avril Décret créant une Régie Industriel· 
le de la Cellulose Coloniale (R. l. 
C. C.). (Arrêté d. promulgalion 1/0 
332 .cab. du 30 iI/in 1944). .: 344 

11 avril Décret portant attribution de la Mé~ 
daîlle Coloniale avec agrafe « Tu~ 
nisie 1942·1943 ». • • 347 

Jcr mai Arrêté (Ûllonies·Finances) fixallt le 
régime administratif et financier 
de la Régie Industrielle de la Cel­
lulose Coloniale, l'organisation de 
sa comptabmté et les pouvoirs dé­
volus au conseil d'administration. 

.'" (ArrBié de promlligatio!l IfO 332 
Cab. du 30 juin 1944) • . . 345 

1) mai Arrêté intercommissarîal fixant pour 
la période triennale 1944-1945·1946 
le minimum des Jonds disponibles
des caisses de réserve dans les co.. 
lonies autres que la Guyane fran~ 
çaise. (Arrité dé promulgation. nO 
342 C.b. du 8 iulllei 1944) . 348 

9 mai Déeret réalisant l'uniformité des 
traitements des infirmières et sa~ 
ges-fernmes coloniales. (ArrOIé de 
promulgation flO 343 Cab. du 8 
juillet 1944) • 348 

19 mai Décret déterminant, en œ qui con~ 
cerne les territoires et admjnïstra~ 
tions relevant de l'autorité du 
CommÎssaÎre aux colonies, les 
emplo~ dont les titulaires sont vi~ 
sés par l'ordonnance relative à 
l'indignité des membres des grou~ 
pements antî':nationaux. (Arr~/é de 
promnrgatinu nO 344 Cab," du 8 
juillel 1944) . . . • . . . . 349 

19 mai Décret fixant, pour le Commissariat 
aUx affaires sociales, services du 
travail et de la pré\'oyance sociale, 
la ,liste des emplois supérieurs vi~ 
sés par l'ordonnance du 21 décem­

" sariat aux communications et à la 
marine marchande, des disposi-' 
tians de l'ordonnance du 21 dé­
cembre 1943 relative 
des membres des 
.lnti-nationaux • . 

à l'indignité 
groupements 

3$2. 
19 mai Décret déterminant, pour le Commis­

sariat aux affaires étrangères, la 
liste des t;mplois supérieurs visés 
par l'ordonnance du 21 d&:embre 
1943 relative li l'indignité des 
membres des groupements anti~ 
nationaux 353 

. ,):Qre 1943, relative à l'indignité" des 
rrîêR,bres des groupements anti~ 
nationaux" ..•.... 349 

19 mal Décret fixant, pour ,le Commissariat 
aux affaires sociales, direçtion de 
la santé publique, la liste des em­

>, '\ plois supérieurs visés par l'ordon~ 
'~ nance du 21 déèembre 1943, rela· 

't-,;, tive à l'indignité des membres des 
..~ groupements anti~nationaux 350

'.19 mai - Décret fixant, pour le Commissariat 
aux affaires socialeS l direction des 
anciens combattants et victimes de 
la guerre, la liste des emplois su­
périeurs visés par l'ordonnance du 
21 décembre 1943, relalive li l'in­
dignité des membres des groupe.. 
ments antiwnationau:x 350 

19 mai Décret déterminant pour le Commis~ 
sariat à la justice la liste des em~ 
plois supérieurs dont les titulaires 
sont visés par l'ordonnance du 21 
décembre 194-3, relative à, l'fndi~ 
gnité des membres des groupe­
ments anti~nationaux, ' , . , • 351 

19 mai Décret déterminant; pour le Commjs~ 
sariat aux finances, la liste des 
emplois supérieurs visés par l'or.. 
donnance au 21 décembre 1943, 
rela.tive à J'indignité des membres 
des groupements anti~nationau.x ' 351 

19 mai Décret déterminant) pour le Commis­
sariat à l'éducation nationale 'et 
à la jeunesse, la liste des emplois 
supérieurs visés par l'ordonnance 
du 21 décembre 1943, relative li 
l'indignité des membres des grou~ 
pements anti-natîonaux . . . . 352 

19 mai Décret portant applicatiqn aUx ser-' 
vices pubHcs relevant du Commis­



344 

1944 

-.. 

''!! 

JOURNAL OFflCllOL DÛ TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1944 
" 

19 mai 

25 mai 

29 mai 

ACTES 
'944 

19 juin 

28 juin 

10 juin 

2 juillet 

3 juillet 

OrdonlJance complétant i!artlcle 2 de 
l'ordonnance du 7 janvier 1944 re~ 
lative à la composition du tribu~ 

nal militaire d'armée. (Arrêté. de 
, . plomutgai/on N0 345 Cab. du 8 

, luille t 1944) • .".. . . . . 353 

Ordonnânce relative à la journée fê~ 
riée, du lundi d'e 1. Pentecôte en 

,1944: (Affété d. plomu/gatioll 
N0 333 Cab. du 30 ;uin 1944) . 353 

Décret relatif à la répartition du pro­
duit des amendes et confiscations 
douanières au Togo. (Affété de 
plomulga/ioll N0 346 Cab. du 8 
Juillel 1944). '" •. 354 

DU HAUT-COMMISSARIAT 

N0 1719 SE.!A. - Arrêté général ma· 
difiant l'article 13 de l'arrêté 
N0 3351 sE. du' 18 septembre 1943 
portant organisation de la lutte 
antiacridienne en A. O. F. et com­
plét.nt cet 

No 1804 SE. ­
la valeur 
coton d'A. 

arrêté. . . . . . . 356 

Arrêté général fixant 
FOB des graines < de 
b. F. -récolte 1943-44. 

'. 
356 

AÇTES DU POUVOIR LOCAL 

NO.306 AE./1 - Arrêté portant main~ 
tien de S. l, P", de subdivisions" 

No 295 F. - Décision accordant in­
demnités aux observateurs mét~ 
rologistes. . . . . . . . • . 

N0 '.338 APA. - Arrêté modifi~nt 1. 
composition de la délégation spé· 

357 

357 

'pédale de la Commune mÎxœ de 
Lomé • . . . . . . . • .'. 358 

7 juillel No 339 APA. - Arrêté fix.nt le siège 
d'une prison à Dapango. . ," 358 

8 juillet N0 347 AE. - Arrêté portant ouver­
nlre de la campagne intermédiaire 
du cacao 1944. 358 

Personnel 359 

Divers • 359 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communicatiolls 

Oarde forestier • ~" . . ~ • . -" 36P 
Avis de concours ) Cort/l11is. du cadfc local des P. T, "(". 

, dll Nlg," . • . . . • . . • . 361 

Avis au commerce) relatjf à l'exportation des 'peaux 
de chèvres et moutons 361 

Domaines 361 

Nécrologie ,361 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Régie induslrielle de'la,cellule.e colOlliale 

No 332 Cab. Par arrêté du Gommissaire de Id 
. République au Togo p. i. en date du: 

30 juin 1944. -. Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo:. ' 

10 - le déçret du 11 avril 1944 créant tine Régie '1 
Industrielle de la Cellulose Goloniale (R.I.C.C.); l" 

20 - l'arrêté (Golonies-Finances) du 1er mai 1944­
fixant le régime administratif et finander de la Régie 
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de sa comptabilité et les pouvoirs dévolus au conseil 

d'adm inistra tion. . 


DECR.ET du 11' avril 1944 portant création d'w1.C 
'régle industrielle de l~ cellulose coloniale. ' 

1
LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, i 


Sur le r~pport du Commissaire aux Colonies, du Commjs~ , , 

saire aux Finances; " 


Vu l'ordonnance du 3 juiÏt 19{3 portant institution du 
1 

Comité français de la Libération nationale; " 1
Vu le décret du 2 octobre 1943, fixant l'organisation et 

le fonctionnement du Comité françaiS de la' Libératîon na~ 
tionale; 

Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par les décrets des 
4 septembre,et 18 octobre 1943, portant création de Commis­
safÎ<lts du Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant' les attributions 
1

du Commissariat, aux Colonies; 

Vu les recommandations 
Brazzaville; 

de la 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. En 

essais d'utilisations nouvelles 

Conférence Africaine de J 

vue de continuer les 
et rationnelles des res­

sources végétales de la France' d'Outre· Mer, il est 
créé une Régie Industrielle de la Cellulose Golonia!e, 
ayant pour objet exclusif l'étude et les essais d'ex­
ploitation à l'éc(Ielle industrielle des produits de la 
forêt et de la savane africaine, notamment en vue de 
la frabrication de la pâte à papi·er. 

La régie pourra sur sa demande et après approba­
tion du Commissaire aux Col'lnies, recevoir des 00­
lonies tout ou partie du matériel et des installations 
(IOU de leur contre-valeur) achetés et ex~cLltés soit 
au moyen des èrédits mis à leur disposition par le 
fonds de Solidarité Coloniale, soit avec les dotations 
attribuées à l'A. E. f. 'en vue de la construction 
d'une usine de pâte à papier. 

, Elle pourra dans les mêmes oonditions se substi­
tuer, le cas échéant, aux colonies pour l'exécution 
des conventions ou marchés passés en vue de l'uti­
lisation de ces cl'édits. 

Certaines fracti'lns du domaine forestier lui seront 
réservées. 

ART. 2. - La Régie Industrielle de la Cellulose 
Goloniale est un établissement public, placé sous 
l'autorité du' Gommissaire aux Colonies; elle possède 
la personnalité civile et l'autonomie financière, ene 
a provisoirement son siège à Alger. Ce siège pourra 
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1 Il 
être transféré en toute autre localité par simple déci-cil 
sion du con~ei1 d'administration, sous. réserve de 
l'approbation du Com!1lissaire' aux Colonies. i 

ARr:. 3. ~ la Régie est administrée par un Conseil li 
1 
1 

d'Administration composé de sept membres nommés 
et aussitôt remplacés en cas de vacance par1e Commis­ II
saire aux Colonies et ainsi répl!rtis: 

Deux représentants du Commissaire aux Colonies; Il
il

Un representant du Gouvernement Général de l'Afri­
que ~quatoriale Française, 

Un représentant du Commissaire aux Finances; 
UJI représentant du Commissaire au Ravitaillement 

età la Production; 
Deux personnalités qualifiées par leur compétence 

technique; i! 
le nombre des membres du Conseil pourra ulté: 

rieurement être augmenté, par décision du Commis­
saire aux Colonies, en accord avec le Commissaire 
aux Finanœs. . i: 

i 

Tout administrateur peut déléguer ses pouvoirs à 
,un autre administrateur, à effet de voter en ses lieu 
et place. ToiJtefois, le mandataire ne peut avoir plus 
de deux voix, y compris la sienne. 

Le Conseil d'administration est renouvelable par' i 
moitié tous les trois ans. Les memhres sortants, 
peuvent être nommés' à nouveau. le Conseil d'Admi­
nistration ne peut valablement délibérer que si la 
moitié au moins de ses membres en exercice sont 
présents ou représentés. les décisions sont prises à la 
major;.té des membres présents ou représentés. Le 
Président du Conseil d'Administration est désigné par 
le Commissaire, anx Colonies. En cas de partage dans 
.les délibérations du Conseil] la voix du Président est 
prépondérante. En cas d'aosence du Président, ses 
fonctions sont assumées par le Doyen d'âge. 

Le choix du' Directeur Général de la Régie est 
effectué par le Conseil d'Administration et soumis à 
l'agréinent du Commissaire aux Colonies. 

ART. 4. - Les fonds nécessaires à l'établissement 
et au fO}Jctionnement de la Régie sont fourl1is par le 
Fonds {Je solidarité mlontale. jusqu'à la reprise du 
fonctionnement de ce fonds, les besoins de la Régie 
seront couverts par des avances du Trésor rembour­
.ables par ce Fonds, dont le montant et les conditions 
d'attribution seront fixés par le Commissaire aux 1 

,!Finances en accord avec le Commissaire aux Colonies. 

ART. 5, -, Un état des prévisions de recettes et de 
dépenses est dressé pour chaque exercice par le 
Conseil d'Administration et soumis à l'approbation 
du Commissaire aux Colonies, après avis du Commis­
saire aux Finances. Des états complémentaires pour­
ront êt~e présentés dans les mêmes conditions au 
cours de chaque exercice. . 

La 'gestion de la Régie est soumise aux vérifications 
de l'Inspection des Colonies et à la Juridiction de la 
Cour des Comptes. 

ART. 6. '-' lYés arrêtés pris de concert par le 
Commissaire aux CoI@nies et le Commissaire aux 
Finances, détermineront le fonctionnement adminis- i' 
tratif et financier de la Régie et l'organisation de sa 
comptabilité, qui devront procéder des lois et usages 
du commerce, ainsi que les pouvoirs dévolus au Con­
seil d'Administration. 

ART. 7. Le Commissaire aux Colonies et le Com­
missaire' aux Finances· sont chargés, chacun en ce qui 

le concer.ne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié 'au lournal OffiCiel de la République. française. 

Alger, le 11 avril 1944, 

DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire aux Fil/ances, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire au. Ravitaillement et à la Productiofl, 
P. GIACOBBI. ' 

~~-""-----

ARRETE du le, mai 1944 fiximi te régime adminis­

traiif et !mancier de la Régie [MllStrielle de la 

Cellulose Cololliale, l'orgaliisatiotl de sa compta­

bilité et les pouvoirs. dé!>ollls au Conseil d'Adminis­
tratioN,.· . 
 1 

LE COMMISSAIRE AUX COLONIES, 
1 

LE COMMISSAiRE AUX fINANC)"S, 

Vu ]'ordonnan<:.e du 3' juht 1943 portant création du 

. Comité français de la Libération nationale; . 


Vu le_ décret du 11 avril 1944, créant la Régie IndustEielle 

dé la Cellulose Coloniale (R.I.C.C.); 


/ 

ARRETENT : 

TITRE PREMIER 

f Régime administraii! 

ARTICLE PREMIl'R. - le Conseil d'Administration 

dirige l'activité et règle les affaires de la Régie dans 

les oonditions prévues aux articles suivants: 
 1 

Il peut déléguer tout ou partie de ses pouv.oirs à un 1 

Comité de Direction composé de trois membres, qui­
comprend obligatoirement le ,représentant du Commis­
saire aux Finances au sein du Conseil d'Administra­
tion. Le Directeur général peut assister aux séances 'J 
du Conseil d'Administration et assiste à celles du : 
Comité de. Direction avec voix consultativè dans les 1 

deux cas..·1 

ART. 2. - le Conseil cl'Administration se réunit 

au moins tous les trois mois. Il se réunit en outre, sur 

la convocation de son Président ou de la moitié de ses 

membres oU à la demande du Comité de Directiqn, 

toutes .les fois que Fintérêt de la Bégie l'exige. 


Le lieu de la réunion est indiqué dans .la lettre de 

convocation. Cette 'réunion a lieu au siège de la Régie 

'Ou en tout autre endroit désigné de France, des 

colonies françaises, pais~dè protectorat 011 territoires 

sous mandat français. 


Le Conseil désigne la personne remplissant les 

fonctions de Secrétaire du Conseil d'Administration. 


Les délibérations du Conseil sont constatées .par des 

procès,verbaux inscrits SHr un registre spécilll et si. 

gnés par le Président de la séance et le secrétaire. Une 

ampliation certifiée conforme par le Président de la 

séa:nce est adressée sanS délai au Commissaire aux 

Colonies. Les copies ou extraits de :ces procès-verharn; 


, à produire en justice ou ailleurs peuvent être signés 
par' 'Un Adlbinistrateur. . 

ART. 3. - Le Conseil d'administration est investi 

des pouvoirs les plus étendus pour' agir au nom de la 

Régie et faire ou autoriser tous les acles et opérations 
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relatifs à SOn objet; il a notamment les pouvoirs sui-' 
vants, lesquels sont énonciatifs et non limitatifs, sauf 
dans les cas express~ment désignés: 

il représ,ente la Régie vis-à-vis des tiers et de toutes 
, Administrations; 

il fait les règlements inténeurs de la Régie; 
il fait faire toutes constructions et installations et 

fuus travaux; il crée et installe, transforme oU suppri­
me toutes usines, tous établissements commerciaux, 
industriels, toutes agences ou dépôts; 

il nomme ou révoque tous agents et employés de la 
Régie, détermine leurs traitements, salaires; remises 
et gratificatÎons fixes ou proportionnels, ainsi que les' 
autres conditions de leur admission et de leur retrait; 
toutefois, la nomination du Directeur général est sou­
mise à l'agrément du Commissaire aux Colonies; 

il fixe les dépenses générales d'administration et 
règle les approvisionnements de toutes sortes; 

il touche les sommes dues à la Régie et paye celles 
qu'elle doit en principal, intérêts et accessoires; fait 
t{lUtes remises de dettes, consent à toutes transforma­
tions de créances, accepte toutes délégations, tous 
gages ou nantissements; 

îI détermine le placement des sommes disponibles 
et règle remploi desfonds de réserve; 

il sauscrit, endosse, accepte et acquitte tous effets de 
commerce; il se fait ouvrir à toute banque, tout compte 
de dépôt ou compte courant et crée tous chèques' et 
effets pour fonctionnement de ces comptes. Il autorise 
tout crédit ou avance; il statue sur tous traités et 
marchés, à forfait ou autrement rentrant dans l'objet de 
la Régie, contracte ou résilie toute police d'assurance; 

it demande et accepte t'Outes concessions, fait toutes 
soumissions, prend part à, toutes adjudications, four­
nit tous cautionnements et contracte à l'occasion de 
ces opérations, tous engagements et obligations; 

il autorise toutes acquisiHons, tous retraits, trans­
ferts ·ou aliénation de valeur, créances, brevets OU 
licences de brevets d'invention, établissements oom,mer­
claux ou industriels, droits mobiliers quelconques; 

il consent ou accepte, modifie et résilie tous baux 
et locations avec 'Ou sans promesse de vente; 

il irut(»ise toutes acquisitions, teus échanges dé 
biens et dmits immobiliers, ainsi que la vente de ceux 
qu'il juge inutiles; 

il contracte tous emprunts par voie d'ouverture de 
crédit ou autrement, mais l'accord préalable du Com­
missaire aux Colonies et du Commissaire aux Finances 
est nécessaire pour la créatiQn de bons ou obligatiQns 
négociables; 

il consent tous nantissements, cautionnements et 
avals et autres garanties mobilières sur les produits 
de la Régie; , 

il exe~ce toutes actio.ns judiciaires, tant en deman­
dant qu'en défendant; 

il autorise tous retiaits, transactions, compromis, 
tQUS acquiescements et désistements, ainsi que toutes 
$ubl'ogations et toutes mainlevées d'inscription, sai­
sies, oppositions et autres droits avant .au après paie­
ment. . 

Le Conseil est, en outre, investi des pouvoirs' et 
.assujetti aux obligations prévus auX articles ci-après 
concernant les demandes de crédits ou d'apports, les 
retraits de fonds du Trésor et la reddition' "es opmptes 

. de la Régie. ­

ART. 4. - Le Conseil détermine les pouvoirs du 
Directeur général. Il lui confère pour une durée dé­
terminée, toutes délégations nécessaires à l'adminis­

l..- tration courante de la Régie. Le Directeur général' 

I: 
1 . 

, 
1
' 

l'
l 

Iii 

Ill' 
1 

i 

peut être autorisé à consentir des délégations ou subs­
titutions de pouvoirs. 

Le . Conseil peut, en outre, déléguer des pouvoirs 
spéciaux à telle personne, administrateur ou non, que 
bon lui semble, pour des opérations déterminées, avec 
faculté ou IJOn de substitution, Le Conseil détermine 
les émoluments des chargés de mission auxquels il 
transmet à titre permanent OH temporaire, une partie 
de ses pou vo i rs. 

ART. 5. Tous les actes concernant la Régie dé­
cidés, soit par le Conseil, soit par le Directeur gé­
néral, dans le ca<ire è1e ses attributions, ainsi que les 
retraits de fonds ou des, valeurs, les mandats sur ban­
quiers, dépositaires, et les endos, acceptations ou ac­
quits d'effets de commerce sont signés par le Président 
Ou par le Direcleur général, à moins d'une' déléga­
tion spéciale conférée, eu par le Conseil Olt par l'un 
d'eux à tout autre mandataire. 

ART, Ô' - Les Administrateurs ne contractent, à 
raison de leur gestion, aucune obligation personnelle 
ni solidaire relativement allx engagements 'de la Régie. 
Ils ne sont responsables que de l'exécution du mandat 

,qu'ils ont reçu du Commissaire àux ColQnies, Le 
tout sous réserves des dispositions des lois, décrets et 
arrêtés en vigueur. 

ART. 7, - Du personnel de· l'Etat ou des Colonies 
peut être éventuellement mis à la disposition de la 
R, !. C, C. et placé dans la position de service déta­
ché; ce personnel perçoit des émoluments correspon­
dants aux emplois occupés: émoluments qui sont à la 
charge de la R. !. C. C. 

TITRE Il 

Régime finallcier 

ART, 8. - Les opérations de la Régie en deniers et ­
matières sont suivies par exercice. L'exercice est de 

, 12 mois; il C(lmmence le le, janvier de chaqne année et 
se clôture le 31 décembre, 

A titre exceptionnel, le premier exercice commence­
ra à la date de publication du présent arrêté et se 
clôturera le 31 décembre 1945. 

ART. 9. - Après approbation des états de prévision 
de recettes et de dépenses dans les conditions fixées 
li. l'article 5 du décret du 11 avril 1944, le Commis: 
saire aux Finances, sur la demande du Conseil d'admi­
nistration, prend les mesures nécessaires pour que 
soient versées à la RI.C,C., à son compte de dépôt 
sans intérêt Quvert dans les écritures du Trésor public, 
les avances du Trésor prévues à l'article 4 du décret 
précité; ces avances 'consenties pour le compte du 
Fonds de solidarité coloniale seront remboursées ulté­
rieurement par le dit Fonds, 

Les sommes disponibles en fin d'exercice, sUr les 
avances. oonsenties à la R. L C. C. au cours de cet 
exercice sont reportées et s'ajoutent à celles accordées 
pour l'exercice suivanl.· 

'ART. 10, - Le montant des tspèces en caisse ou en 
banque, exception faite de sommes en compte cou­
rant au Trésor, ne pourra dépasser 1.000,000 de frs. 

Ain. 11. - Sur la demande du Conseil et après 
approbation du Cemmissaire aux Colonies, les CoIQ­
nies remettront à la Régie, sa!)s pouvoir prétendre 
à aucune indemnité, tout QU partie des installations, 
ou de leur contrevaleur, prévues à l'article 1cr du dé­
cret du 11 avril 1944, 

http:actio.ns


347 

- .. 

16. juillet 1944 . ,JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

L'estimation de la valeur de ces apports en nature 
sera établie après inventaire par le Conseil d'adminis­
tration de la Régie ,et définitivement arrêtée par le 
Commissaire aux Colonies. Cette valeur sera pri~e en 
oompte par la Régie au titre de frais de premier éta­
blissement. 

ART. 12. - L'état de prévisions de recettes et de 
dépenses ooncernant Un exercice doit être remis au 
Commissariat auX Colonies et au Commissariat aux Fi­
nances avanfle lor octobre qui précède l'ouverture de 
l'exercice. Les états oomplémentaires présentés en 
oours d'exercice, doivent être remis trois mois avant 
la date où les crédits demandés sont jugés nécessaires. 

Par exception, le prel!lier état de prévision du pre­
mier exercice sera remis en même temps que le procès­
verbal de la première séance du Conseil d'administra­
tion et les crédits approuvés correspondants seront 
ouverts dans les 10 jours qui suivront. 

Le Conseil peut, sans dépasser le montant global 
des crédits ouverts, apporter toute modification dans 
le"r répartition. Il rend compte au Commissaire aux 

. Colonies des modifications effectuées, comportant des 
. virements de chapitres à chapitres, lors de la présen­
tation de' l'état de prévisions qui suit la modification. 

Le Commissaire aux Colonies et le Commissai~e 
aux Finances accusent réception des états de prévi­
sions. 

TITRE III 
Organisatiolt comptabie 

ART. 13. - Li oomptabilité de la Régie, tenue en 
deniers et matières, suivant les usages du commerce, 
doit permettre: ' 

a) d'llne façon générale: . 
10 de contrôler. l'emploi des fonds qui lui ont 

été remis ou des apports qui lui ont été faits; 
2" - de déterminer la situation active et passive de 

chaque exercice; 

b) d'une façon plùs particulière: 
30 - de déterminer les prix de revient industriels 

. et commerciaux dans, chaque partie des exploitations 
et d'apprécier la gestion de chacune d'elles; 

40 - de séparer les dépenses de premier établis· 
sement, d'exploitation, de frais d'étude et d'expérience, 
et d'apprécier la gestion des crédUs spécialement 
afIectés à cet eff et. 

ART. 14. - Le Chef de la Comptabilité. est res.­
ponsable devant le Conseil ou ses délégués de la 
sincérité des écritures. 

Il soumet au Conseil ou à ses délégués un plan 
oomptable déterminant les principaux comptes à ou­
·vrir. Ce plan, une fois admis, est soumis par le Con­
seil il l'approbation du Commissaire aux Col-onies et 
du Commissaire aux Finances. Aucun des comptes 
y figurant ne peut être supprimé ultérieurement, sans 
leur approbation. Par contre, il peut être ouvert pal' 
le ,Chef comptable oU ses délégués, en acoord avec 
le Conseil ou ses délégués, autant. de oomptes auxi­
liaires nouveaux qu'il sera jugé utile pDur suivre le 
functionnement élémentaire des différentes parties de 
la Régie. 

ART. 15. - Les contrats, marchés ou commandes 
sont passés dans les formes ordinaires du droit privé. 

Les pièces à exiger des ayants droit lors des paie­
ments sont celles habituellement prévues par les lois 
et usages du commerce. 

ART. 16. - Le Conseil fàit procéder aux inventaires 
de fin d'exercice. 

Il décide du taux de dépréciation ou de réappré­
ciation qui doit être appliqué aux immobilisations et 
aux appvovisionnements. 

Il fixe les taux d'amortissement.. 
Dans les trois mois suivant la clôture de l'exercice, 

il arrête le compte de profits et pertes et le bilan, il 
les transmet avant expiration de ce délai au Commis­
saire aux Colonies. Ces pièces sont accompagnées d'un 
rapport proposant l'affectation des bénéfices ou des 
pertes et la fixation des dépenses de l'exercicè à im­
puter définitivement aux frais d'étude et d'expérience; 

1 
ce rapport propose également les prélèvements ·ou 
les affectations aux réserves et aux provisions pourI! 
études, expériences ou développement de la Régie. . 

Déduction faite de ces divers prélèvements, le solde 
du compte de profits et pertes est attribué au Fonds 
de solidarité coloniale, à partir du momemt où les 
avances du Trésor visées à l'artiele 9 ont été inté­

1 gralement remboursées. 
Il 
l'; 

IV 

ContrOle et approbation des comptes 

ART. 17. - Le Commissaire aux Colonies désigne il un commissaire aux, oomptes chargé de la vérifi: 
il cation des comptes de fin d'exercice, sanS préjudice d<?S 

vérifications qui peuvent être effectuées à tout moment 
par l'Inspection des Colonies. 

Sur le vu .des pièces présentées par le Conseil d'ad­
l' ministration et du rapport du commissaire aux comptes, 

le commissaire aux Colonies arrête définitivementi 
1 les oomptes de fin d'exercice et donne quitus aux
! Administrateurs pour leur gestion. 

ART. 18. - La dissolution de la Régie et la dési­
gnation du liquidateur ne pourront être prononcées 
que par le Gommissaire aux Colonies, après avis du 
Commissaire aux finances. "" 

Le solde actif ou passif de la liquidation sera attri-_ 
bué ou supporté par le Fonds dé Solidarité ool-oniaIe, 
après, le cas échéant, remboursement des avances 'oon­
senties à la R. 1. C. C. par le Trésor . 

ART. 19. - Les oomptes de fin d'exercice de la 
Régie comportant le compte de gestion de recettes et 
dépenses, l'inventaire établi par postes principaux; 
le bilan et le compte profits et pertes appuyés des 
documents justificatifs utiles, sont annexés chaque 
année aux comptes du Fonds de Solidarité Col-oniale 
adressés à la Cour des romptes. 
, Il en sera de même des comptes de liquidation en 
Gas de dissolution de la Régie. 

Alger, le 1" mai 1944. 
Le Commissaire aux Cotomes, 

R. PLEVEN. 

Le Commissaire aux Finmu;es, 
Pierre MENDÈS-FRANCE. 

DECRET dIt 17 avril 1944. 

LE COMITÉ FRANCAIS -DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire' à la Guerre, 'du Commis­
saire à la Marine et du Commissaire li l'Air i 

Vu l'article 75 de la loi de Finances du 26 juillet 1893 
créant une MédaiHe Coloniale unique; 

Vu l'article 5 de l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative 
aux décorations décetnées à l'occasion de la guerrei 

1. 
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DECRETE; 

ARTICLE· PREMIER, ~, La Médaille Coloniale avec 
agrafe « Tunisie 1942-1943 » est attribuée à tous 
les militaires des Forces terrestres, maritimes et aérien­
nes 'ayant pârticipé auX opérations cùntre les .Forces 
armées italiennes et allemandes en' Tunisie, et remplis· 
sant l'une des conditions suivantes: 

10 - Avoir été biessé du fait de l'ennemi ou cité 
pour faits de guerre en Tunisie au cours de la campa­
gne 1942-1943 contre les troupes de l'Axe, 

20 - Entre le 19 novembre 1942 et le 15 avril 
1943, avoir séjourné pendant deux mois au minimum 
à l'intérie!Ur de la zone no 1 définie par la ligne ,: 
Tabarka, Souk-el.Arba, Route de Souk-el·Arba auX 
Salines, voie ferrée des Salines à Tébessa jusqu'à la 
frontière algéro.tunisienne, frontière tunisienne (tous 
ces points inclus), 

30 - Entre le 15 avril 1943 et le 15 mai 1943, 
avoir séjourné pendant toute la période à l'intérieur 
de la zone nO 2 définie par la ligne incluse: Cap 
Négro, El Abiod, Béja, Thibar, Teboursouk, Siliana, 
Maktar, Pichon, Kairouan, Sousse. 

40 Avoir séjourné successivement dans les zones 
1 et 2 ci·dessus définies en deux périodes faisant deux 
mois au total. 

50 -- Avoir participé pendant deux mois, au moins, 
entre le 19 nO.vembre 1942 et le 15 mai 1943 sur 
bâtiment de guerre ou de commcrce à des opérations 
navâles entre le méridien d'Alger et le méridien de 
Benghasi. ' 

AIlT. 2, - En ce qui concerne les troupes apparte· 
nant à l'époque aux Forces Françaises Libres, l'agrafe 
" Tunisie 1942-1943 » est attribuée à tous les militai· 
res des Forces terrestres, maritimes et aériennes, 
remplissant l'rune des conditions suivantes: 

10 - Avoir été blessé du fait de' l'ennemi ou cité 
pour fait de guerre en Tunisie au cours de la campa· 
gne 1942-1943 contre les troupes de l'Axe, 

20 Avoir appartenu à la Force « L }) en Tunisie, 
antérieurement au 15 mai 1943. 

30 - Avoir appartenu à la 1re Division Française 
!--ibre, en Tunisie, antérieurement au 15 mai 1943. 

Ain. 3. - Les listes des militaires ayant droit à la 
Médaille Coloniale avec agrafe « Tunisie 1942-1943 » 
seront adressées, aux Commissaires intéressés. Ces 
listes seront publiées au ]ourMI Officiel de la Répu· 
blique Française. Les brevets destinés aux ayants 
droit ne seront établis qu'après la fin des hostilités. 

AIlT. 4. - Le Commissaire à la Guerre, le Commis· 
saire à la Marine et le Commissaire. à l'Air, sont char­
gés, chacun en ce qui le' concerne, de l'exécution du 
présept d~cret qui se~a publié au Jal/mal Officiel de 
la Republlque Française. . 

Alger, le 17 avril 1944. 

• DE GAULLE, 

Par le Comité Français de la Libérati,on Nationale: 

Le, Commissaire à la Ouette, 
André DIETHELM. 

Le Commissaire à la Mt1J'me, 
Louis ]ACQUlNOT. 

Le Commissaire à l'Air, 
Fernand GIlENIEIl. 

No 342 Cab, - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en. date du,: 

B jl}i1let 1944. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo l'arrêté interoommissarial du 9 mai 1944 
fixant pour la période triennale 1944-1945-1946 le 
minimum des fonds disponibles des caisses de réserve 
dans les colonies autres ~ue la Guyane française. 

LE COMMISSAIRE AUX CoLONU:S ET LE COMMISSAIRI; 
AUX FINANCES, 

VU IJordonnance du 3 juin 1943. portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation et le 
fonctionnement du Comité français de [a _ Libération na­
tionale; , 

Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par les ,décrets 
des 4 septembre et 18 octobre 1943, portant création de 
Commissariats du Comité français de la Libération na'" 
tionalcj " 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur, le régime financier 
des Colonies, notamment Particle -260; 

Vu l'arrêté intercommissarial du 13 mars 1944 fiXant 
le. minimum des fonds disponibles des caisses de réserve 
de la Guyane et de l'Inini pour 1944, 1945 et 1946;: 

Vu les propositions des Chefs de Colonie; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER, Pour les années 1944-1945 et 
1946 le minimum des fonds disponibles des caisses 
de réserve des diverses colonies est ainsi fixé:, 

10 - Afrique Occidentale Française: 

1,000,000 

. . ­
ART. '2, - Les Chefs des Colonies et· territoires 

intéressés sont cbargés de l'e~écution du présent arrêté 
qui sera publié au Joarnal Officiel de la République 
Française et au Journal Officiel de cbaque territoire_ 

Alger, le 9 mai 1944. 

Le Commissoire aux Colonies, 
R, PLEVEN. 

Le Commû;soire aux Finoru:es, 
Pierre MENDÈS· FIlANCE. 

Pe180nael 

Jntinnières el sages-lemmes coloniales 

No 343 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au T'Ogo p. i. en date du : 

8 juillet 1944. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret du 9 mai 1944 réalisant l'uni­
formité des traitements des infirmières et sages.femmes 
coloniales. -

Lë COMITÉ fRANÇAIS DE LA USÉIlATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité françai~ de la Libération natIonale ~ 
Vu le décret du 19 novembre 1937 portant création d'un 

corps dtÎnfirrnjères et sages--femmes coloniales, ~nsembI~ 
les textes modificatifs j 

\ 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMlER, - Pour compter du 1er avril, 
1944, les soldes de 'présence des infirmières et sages­
femmes 'ooloniales sont uniformément fixées ainsi 
qu'il suit : 

Infirmière ou sage-fenune hors classe 36.000 
Infirmière ou sage-femme principale 

de 1re classe 33.0QO 
de 2' classe 31.000 
de 3e classe . 28.000 
de 4' classe . 26.000 

Infirmière ou sàge-femme de 1re classe. 24.000 
de 2' classe 22.500 
de 3e classe 21.000 
de 4' classe 19.500 
de 5e classe 18.500 

ART. 2. Les dispositions de l'article 2 du décret 
du 19 novembre 1937 portant création d'un corps 
<l'infirmières et sages-femmes coloniales. sont mo­

,difiées ~n conséquence de l'article le< ci-dessus. 

ART. 3. - Le Commissaire aux Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié .. u 

, J.oamal Officiel de la République française. 

Alger, le 9 mai 1944. 

DE GAULLE 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissoire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

No 344 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

8 juillet 1944. - Est promulgué dans le territoire , 
du Togo le décret du 19 mai 1944 déterminant, en ce 
,qui concerne les territoires et administrations re­
,levant. de l'autorité du Commissaire aux Colonies, 
les emplois dont les ti!ulàires sont visés par l'ordon­
nance relative à l'indignité des membres des groupe. 
ments anti-nationau)(. 

LE CoMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉ~ATION NATIONA\,.E, ~ 

Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vq l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nation.!e; 
Vu l'ordonnance du 21 décembre 1943, relative à i'in­

dignité des membres des groupements anti-nationaux) '·notam­
ment en son article 2; 

DECRETE 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 
1er de l'ordo,nnance .du 21 décembre 1943, sont dé­
clarées applicables aUx empiois ci-après dési!fnés des 
administrations, relevant~ du Commissariat aux Colo­
nies : 

Gouverneur Général; 
Gouver.neur; 

\Résident SupérieUr; 

Secrétaire Génér~i; 

Inspecteur des Colonies; 
.. 

1 
TERRITOIRE DU TOGO 349 1 

Commandant de Cercle, Chef de province, de ré­
gion, de dépariement ou de district; 

Tous les magistrals de l'ordre judiciaire; 
Inspecteur des Affaires Administratives; 
Inspecteur du Travail; 
Directeur ou Chef de Service d'un Gouvernement 

Général. 

ART. 2. Le Commilssaire aux Colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au loarlUll Officiel de la République française. '. 

Alger, le 19 mai 1944, 

DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 

Le Commissoire aux Colctùes, 
R. PLEVEN. 

DECR.ET dJ;; 19 m.ai 1944 fixant, pour le Commissariat 
aax A/foires Sociales, Services dJ;; travail et de la 
Prévoyance Sociale" la liste des emplois supérieo.rs 
visés par J'ordolUU11lCe du,21 décembre 1943, reldive' 
à l'lndignité des membres des groupements alta­
ndwlUlux. ' 

LE COMIn': FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux: Affaires sociales; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nation.!e; 

Vu !e décret du 17 janvier 1944 fixant les attributions 
du c.ommissariat aux Affaires "soCiales;- , 

Vu I~ordonnance du 21 décembre 1943 relative li:. ttindi~ ~ 
gnité des menihres des groupements anti~naHonaux; 

DECRETE: 

AimCLE PREMIER. - Lit liste des emplois supé­
rieurs prévue à l'article 2 de l'ordon!,ance susvisée 
du 21 décembre 1943 est fixée comme sUit en ce qui 
ooncerne le Commissariat aUX Affaires Sociales, Ser-' 
vices du Travail .et de la Prévoyance Sociale: 

-
 1. ADMINISTRATION CENTRÀLE 


Tous les emplois supérieurs jusqu'au grade de sous-
chef de bureau inclusivement, et assimilés. , 

II. SERVlCES Ej(TÉRlEURS 

A) In.spectlon du Travail et de la Main-d'Œuvre 
Tous les emplois supérieurs jusqu'au grade d'inspec­

teur ou d'inspectrice du travail inclusivement, et assi­
milés. 

B) Olfices du Travail 

Tous les emplois supérieurs 'jusqu'au grade de chef 
de section inclusivement, et assimilés. 

C) Services des Assurances sociales 

a) Contrôle général des assurances sociales: tous 
emplois 'supérieurs jusqu'au grade de contrôleur-. 
adjoint des assurances sociales inclusivement; 

b) -Caisse générale de garantie: ,Directeur général, 
et agents comptables; 

c) Services régionaux d~s assurances sociales et 
Semees départementaux assimilés: tous emplois su­
périeurs jusqu'liu grade de chef de section inclusive­
ment. 

http:sup�rieo.rs
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d) Caisses départementales et. interdépartementales 
d'assurances sociales et toutes Unions de. Caisses: 
tous emplois supérieurs dont la nomination est soumise 
à l'a.grément. du ou' des Ministres intéressés. 

ART: 2. Le Commissaire aUX Affaires sodales est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au J ollmal Officiel de la République Française. 

Alger, le 19 mai 1944. 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale; 

Le Commissaire aux AI/aires sociales, 
A. TIXIER. 

DECRET da 19 mai 1944 fixant, pour le Commissariat 
aux Affaires Sociales, Direction de la Satd:é Publi­
que, la liste des emplois supérieurs visés par l'or­
donnance d" 21 décembre 1943, relative d l'illdl­
gnité des mellibres des groulJe/llents mdi-nationaux. 

LE COMITÉ FR~NÇ~IS DE LA LIBÉRATION Ni\TIONALE, 

'Sur le rapport du Commissaire aux Affaires socinles; 
Vtf l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationalej 
Vu le décret du 17 janvier 1944 fixant les attributions 

du Comnti~sariat aux Affaires sociales; 
Vu l'ordonnance du 21 décembre 1943 relative à Plndi~ 

gnité des membres. des groupements anti-nationaux; 

DECRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - La liste des emplois supérieurs 
prévue à l'article 2 de l'ordonnance susvisée du 21 
décembre 1943 est· fixée comme suit en ce qui COIl­

cerne le Commissariat aux Affaires Sociales, Direction 
de, la Santé Publique: 

1. - ADMINISTRATION CENTRALE 

Tous les emplois supérieurs jusqu'au grade de sous­
chef de bureau inclùsivemeni, et assimilés. 

II. - SERVICES EX'rÉRIEURS 

Al 'Assistance Publiqùe de la Seine 

Directeur de l'Assistance Publique de la Seine; 
Secrétaire Général de la Santé et de l'Assistance 

de la région de Paris. 

B) DÎrections régionales de la Santé 
et de l'Assistam:e 

Directeurs régionaux de la Santé et de l'Assis­
tance. 

Cl Services départementaux de la Santé 
et de t:AssÎstance 

Inspecteurs et Inspecteurs-adjoints de' la Santé; 
Inspecteurs administratifs et Inspecteurs a.dministra­

tlfs-adjoints de l'Assistance. 

D) Services techniques 
Directeurs de l'Institut d'Hygiène; 
Médecins et Directeurs des Hôpitaux Psychiatri­

ques; 
Médecins et Directeurs des sanatoriums et préven­

toriums publics. 

• ART. 2. Le . Commissaire aux Affaires sociales 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Française. 

Alger, le 19 mai..J 944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le COJnmissaire aux Affaires sociales, 
A, TIXIER. 

DECRET du 19 mai 1944 fixant, IJour le Commissariat 
aux Affaires Sociales, Direction des AncieltS Combat­
tants et Victimes de la Ouerre, la liste des emplois 
supérieurs vises par l'oulofl/UlflCe du 21 décembre 
1943, relative à l'indignité des membres des grou­
pements clnti-lUltiOl1aux. . 

/ 

. LE COhllTt FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATlONALE, 

Sur le, rapport du Commissaire aUx Affaires sociales; 
Vu- l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
. Vu le décret du 17 janvi~r 1944 fixant les attributions 
du Commissariat aux: Affaires sociales; 

Vu l'ordonnance du 21 décembre 1943 relative à l'indi..; 
gnité des membres des groupements anti·nationaux; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. 
, , 

La liste des emplois supérieurs 
prévue à l'article 2 de l'ord'Ûnnance susvisée du 21 
décembre 1943 est fixée comme suit en ce q,ui c'Ûn­
cerne le Commissariat aUX Affaires Sociales, Direction 
des Anciens Combattants et Victimes de la Guerre: 

1. - ADMINISTRATION CENTRALE 

T'Ûus les emplois' supérieurs jusqu'au grade de sous- , 
chef de bureau inclusivement, et assimilés. 

II. - ,SERVICES EXTÉIUEU~S 


A) .Sec/ioltS départementales des /laltSions 

Tous les emplois supérieurs jusqu'au grade de sous­

chef de bureau inclusivement, et assimilés. 

Bl Offices départementcwx des Matilés, 
Combattants, Victimes de la Ouerre et Pupilles 

de la nation 
Secrétaires généraux et Secrétaires adjoint!. 

C) Centres de réforme et C8utres d'appareiliage 
Tous les emplois supérieurs jusqp'au grade de sous-

chef de bureau inclusivement, et assimilés. 
'Oestionnaires des centres de réforme et des centres 

d'appareillage. 

D) Centres d'luIbergemelJf des invalides 
Tous les. emplois supérieurs jusqu'au grade de sous­

chef de bureau inclusivement, et assimilés. 
Gestionnaires. 

ART. 2. - Le Commissaire aux Affaires sociales est 
chargé <!e l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Joamal Officiel de la République Française. 

Alger, le 19 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nàtlonale: 

Le Commissaire aux Affaires sociales, 
"" A. TIXIER..-..._.-._­
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DECRET du 19 mai 1944 déterm/1Ul1Ii poar le Com­
missariat à Iii !/lStice la liste des emplois supérle,~rs 
dolli les titulaires solli visés par l'ordonnance rela­
fiv.e à l'îndigmté des membres des groupements 
anti-nationaax. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA' LIBÉRATION NATrONALE, 
, Sur le rapport du Commissaire à la Justice t.\ 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Ubérat~on nationale) 

Vu l'ordonnance du 21 d"écembre 1943 relative à l'indi~ 
gnité des membres des groupements anti~nationaux;, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMfER. - Sont compris dans les titu­
laires d'emplois supérieurs, visés il l'arlicle 1er de 
l',ordonnance du 21 décembre 1943, relative à l'indi­
gnité des membres des groupements anti-natiortaux, 
tous les magistrats de l'ordre administratif ou judi­
cidre ou assimilés. 

ART. 2. 'Le Commissaire à la justice est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
!oarnal Officiel de la République Française. 

Alger, le 19 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la libération Nationale: 

Le Commisliaire à la !/lStice, 
. François DE MENTHON. 

. DECRET da 19 mai 1944 détermituJJ1t, pour lé 
, Commissariat aux fÏnaftCes, la'liste des emplois $11.' 

périe.ars visés par l'ordoll1lance du 21 décembre 
, 1943, relative à l'indignité des membres des groajJe­
ments UIlti-nationaux. 

-i.E COMITÉ FRANÇAllS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du Commissaire aux Finances j 
Vu l'ordonnance du 3 jUin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu l'ordonnance du 21 décembre 1943 relative ~ l'indi· 

gnîté des ,j"embres des groupements anti·nationaux; 
Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant les attributions 

du Commissaire aux finances; 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. La liste des emplois supérieurs 
dont les titulaires sont visés par l'article 2 de l'ordon­
nance susvisée du 21 décembre 1943 est arrêtée 
ainsi qu'il suit : 

10 - Inspectwlt des Finances: 

Inspecteur Général; 
Inspecteur; , 

20 - COllr des Comptes: 

Premier Président; 
Président de Chambre; 

Procureur Général; . 

Conseiller Maître; 

Oonseiller référendaire; 

G\"ffier en Chef; 


30 - Mmlnislralion Centrale: 
Sécrétaire Général; 

Directeur Général; 

Directeur; 

Directeur Adjoint 

Chef de Service; 

Sous· Directeur; 

Administrateur; 

Chef de Division; 

Chefde Bureau; 

Sous-Chef de Service; 

Sous-Chef de Bureau; 

Chef de section; 


40 - Régies lilUlftCières (Services extérieurs): 
Directeur; 
Sous-Directeur; 
Inspecteur principal; 
Inspecteur général des cultures· et des manufac:­

tures; 1 

Con1fôleur principal des manufactures; 

Ingénieur en Chef des manufactures; 

Ingénieur, des manufactures; 

Entreposeur principat 


50 - Service du Trésor: 
Trésorier payeur général, 

Trésorier payeur général de tAlgérie et pays de ' 


protectorat; , 
Trésorier payeur colonial; 
Payeur Principal de la Trésorerie d'Algérie; 
Payeur Particulier de la Trésorerie d'Algérie Chef 

de Comptabilité; " 
Recevoor des Finances; 
Recev"ur - Percepteur; 

60 - Contrôles de l'EcqlWmie Générale: 
Directeur; 

Sous-Directeur; , 

Inspecteur Principal; 


70 - Aatres Services: 
Chef du Séquestre des biens ennemis; 
Chef de ServiCe administratif (Monnaies et Médail­

les) ; 
Caissier Agent comptable: des Monnaies et Mé­

dàilles ; 
Contrôleur principal des Monnaies et Médailles; 
Chef du service de la Comptabilité,', du personnel et 

du contrôle de l'Imprimerie Nationale; 
Agent Comptable de l'Imprimerie Nationale. 

ART. 2. - Le C~mmissaire aux Finances 'est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
J()Jlrnal Olficiel de la République Française. 

Alger, le 19 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire aux fï/taf1Ces, 

Pierre MENDES-FRANCE. 
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DECRET du 19 mai 1944 détermitulltt, pour le Com.­
missa(jat à l'Education nationale et à la Jeanesse, 
la liste des emplrJis supérieurs visés par l'ordan­
flIlnpe du 21 décembre 1943 relative à l'indignité 
des membres, des groupements anti-nationaux. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATioN NATIONALE; 

Sur le rapport du Commissaire à l'Education nationale 
et à la Jeunessej 

Vu l'ordonnance du 21 décembre 1943 relative à l'indi~ 
- gnité des membres des groupements anti-nationaux; 

- DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. '- Dans les services dépendant 
du Oommissarîat à l'Education nationale et, à la Jeu­
nesse, sont considérés comme emplois supérieurs pour 
l'application de l'ordonnance du 21 décembre 1943, 
les emplois suivants : 

a) Administration centrale: 
Tous les emplois jusqu'au grade de sous-chef de 

service et assimilés; 

b) Enseignement supérieur : 

Recteurs, . 

Directeurs, sous-directeurs, administrateurs dl!'s éta­


blissements d'enseignement supérieur et des biblio-' 
thèques d'Etat, " 

Professeurs titulaires, maîtres de oonférences, char­
gés de cours; 

c) ElISeignement da second degré: ' 
Vice-recteurs, 
Inspecteurs d'académie, 
Proviseurs, djrecteùrs de lycées, principaux de collè­

ges classiques, directeurs de oollèges modernes, direc­
trices de cours seoondaires de jeunes filles, 

Censeurs, 

d) Enseignement dq. premier degré: 
Inspecteurs primaires, , 
Directeurs d'écoles normales ou d'instituts de for­

mation professionnelle, secrétaires d'inspection acadé­
mique, directeurs d'écoles; 

e) Enseignement professwnnel: 
Directeurs des différentes éooles professionnelles 

et techniques, 
lnspecteurs départementaux de l'Enseignement tech­

nique; 

f) J canesse et sports : 

Inspecteurs généraux et régionaux, " 

Chefs de s,ervices régionaux; 


g) Beaux-Arts: 
Inspecteurs généraux et inspecteurs de tous ordres, 
Directeurs, conservateurs, administrateurs généraux, 

chefs de services administratifs et secrétaires généraux 
de tous ordres et de tous établissetnents relevant de 
la Direction des Beaux-Arts. . 

, ART. 2.' - Le Oommissaire à l'Education nationale 
Et à la Jeunesse est chargé de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Joumal Officiel de la Répu­
blique Française. . 

Alger, le 19 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Oomité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire d l'Edacatwn natiOfUlle 
et ,à la Je/.Ulf!sse) 
René CAPITANT. 

f!ECRET du 19 mai 1,944 portant application I1U.x 
services publics relevant da Commissnriat aux Com­
municalions et à la MarilW m.archande des disposi­
tiollS de l'ordonnance du 21 décembre 1943, reÙJlive 
à l'indignité des membres des groupements anti­
nationaux. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA UBÉRATION NATIONALE, 

"Sur le rapport du Con,missaire aux Communications et 
à la Marine marchande; 

Vu l'ordonnance du 21 décembre 1943 relative' à Pindi­
gnité des membres des groupements anti-nationaux; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liste des emplois supé­
rieurs prévue à l'article 2 de l'ordonnance susllisée du 
21 décembre 1943 est déterminée comme suit en 
ce qui concerne le Commissariat aux Oommùnications 
let à la Marine marchande: 

a) Administration centrale des Com.munications et 
de la Marine marchande: 

Tous les emplois supérieurs jusqu'au grade de,Sous­
chef de bureau, inclusivement. 

b) Services extérieurs des Communications : 
10 - Travaux et transpor,ts, - Tous les emplois 

supérieurs jusqu'aux grades ci-après, inclusivement: 
Ingénieurs des Ponts et Chaussées ou assimilés (ca­

dre normal et cadre latéral); 
Inspecteurs principaux des Transports; 
Officiers de port. 

20 - P. T. T. - Tous les emplois supérieurs jus­
qu'aux grades ci-après, inclussivement: 

Inspecteurs; 
Ingénieurs; 
Receveurs de 2' classe. 

c) Marine marchande. Administrateurs de l'Ins­
cription maritime de tous grades. 

d) Offices, établissements publics ou écoles dépen­
dant 'du Commissariat aux Communications et à la 
Marine marcltande: 

Directeurs; .. 
Sous-directeurs; 
Secrétaires généraux. 

e)S. N. C. r., Chemins de fer d'Etat COJICédés, 
affermés o,u en régie: 

Ensemble du personnel dit ({ hors statut » ou assi­
milés. 

ART. 2. - Le Commissaire aux Oommunicàtions 
.et à la Marine marchande est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au JOl/rnal Officiel 
de la République Française. 

Alger, le 19 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Oomité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire tlItX ComnumicaiiollS 
ét à la Marine marchande, 

René MAYER. 

·1 
~ 
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DECRET da 19 mai 1944 déterminllltt, poar le Com, 
missariat aux. Affaires étrangères, la liste des em: 
plais supériears visés par l'ordonllllltCe du 21 décem­
ore, 1943 relative à l'indignité des membres des 

,groitpements a"li-natioll<Ulx. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaîre aux Affaires étraggères; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération natlonale; 
Vu l'ordonnance du 18 août 1943 modifiée par l'ordon­

nance du 6 décembre 1943 instituant une commission d'épu­
ration auprès du Comité français de la L,bêratron nationale; 

Vu l'ordonnance du 21 décembre 1943 relative à l'indi~ 
gnité des membres des groùpements anti-nationaux; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les emplois supérieurs du 

Commissariat aux Affaires étrangères ne pouvant être 
. occupés par les fonctionnaires visés par, l'ordonnance 
du 21 décembre 1943 relative à l'indignité des mem­
bres des groupements anti-nationaux tels qu'ils sont 
définis par cette ordonnance sont les suivants: . 

a) Administration centrale: directeurs, sous-direc­
teurs, chefs de services, chefs de division, sous-chefs 
<:je division, chefs de bureau, sous-chefs de bureau; 

b) Services extériays : tous les emplois à partir de 
ceux d'attachés d'ambassadè et vice-consuls. 

ART. 2. - Le Commissaire aux Affaires étrangères 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Ollieiel de la République Française. 

Alger, le 19 mai 1944. 

DE OAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nati'onalc: 

Le Commissoire aux ;î#(lires étrangères, 
MASSIGLI. 

Tribunal militaire d'armée 
- . 

No 345 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p, i. en, date du: 

8 juillet 1944. - EsLpromulguée dans le territoire 
du Tûgo J'ordonnance du 19 mai 1944 c<lmplétant 

" l'article ~ de l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative 
à la compositi<ln du tribunal militaire d'armée. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉ~ATlOIil NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire il la Ouerre~ 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français 'de la Libération nationale; 
Vu Pordonnance du 7 janvier 1944 relative à la compo~ 

sition du Tribunal Militaire d'Armée j 
Le Comité juridique enténdu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - l'article, 2 de l'ordonnance 

du 7 janvier 1944, relati.,. à la composition du Tri­
bunal Militàire d'Armée, est ainsi complété: 

« L'Officier Oénéral déSigné pour eXercer les fonc­
tions de Juge 'd'instruction militaire, peut donner com­
mission rogatoire au Juge d'Instruction ordinaire du 
Tribunal Militaire d'Armée ou à ses substituts. 

" L'Officier Généra\ déSigné pour exercer les fonc­
tions de Commissaire du Gouvernement peut être 

lassisté d'un ou de plusieurs officiers des cadres de la 
Justice Militaire. 

« 'Un Officier Oénérâl peut être désigné pour exer­
cer près de lui les fondions de substitut ou le rempla­
cer en cas d'empêchement. 

« L'Officier Général substitut et les Officiers dé 
Justice militaire assistant seront nommés par le Com­
missaire à la Ouerre, 

ART. 2. La présente ordonnance sera publiée au 
faUfilai Officiel de la République Française et exécu­
tée comm e loi. 

Algèr, le' 19, mai 1944. 
DE OAULLE. 

Par le Comité Français de la libérati<m Nationale: .) 
Le Commissaire à la Ouerre, 

André DIETHELM, 
Le C~mmissaire à l'Air, 

Fernand ORENIER. 
Le Commissaire à la Mari!le, 

louis jACQUINOT. 

Le Comm.issaire aux Allaires étrangères, 
MASSIOL!. 

Le Commissaire à l'Intérieur, 
Emmanuel D'ASTIER. 

Le Commissaire aax Colonies, 
" 

R. PLEVEN. 
Le Com.missaire, à la Justice, 

François DE MENTHON; 

Fêtes 

Lundi de Pentecôte 1944 
, 

No 333 Cab. _ Par arrêté du Commissaire de la 

République au Tog() p. L en date du: 


30 juin 1944. - Est promulguée dans le territoire 

du Togo l'ordonrtance du 25 mai 1944 rela tive à la 

journée fériée du lundi de la Pentecôte en 1944. 


LE 'COMITÉ FRANÇAIS Dt' LA LIBERATION NATIONALE, 

Sur le· rapport du Commissaire aux Affaires sociales; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant lnstïtution du 

Comité français de la Libération nationale; 

Vu la loi du 8 mars 1886 déclarant jours fériés légaux 


le lundi de Pâques et le lundi de la Pentecôte i ' 


Vu le chapitre IV, sections 2 et 3 du Uvre II du Code 

du travail; 


Le Comité juridique entendu; 


ORDONNE: 
ARTlCLE PREMIER, - A titre exceptionnel, et en 

raison des nécessités de l'effort d,e guerre, le lundi 
, de la Pentecôte n'est pas, cn 1944, jour férié léga1, au 

point de vue de la reglementation du travail. , , 
ART. 2. - Les présentes dispositions n'entrainent 


aucune dérogation aux règles sur les délais et forclu­

sions non' plus qu'à celles concernant les échéances 

et les protêts en matière d'effets de commerce. 


ART. 3. - Il sera pPOcédé à la publication d'ur­

gence de la présente qrdonnance, dans les formes pré­

vues par l'ordonnance du 18 jamf1Ïer 1817, 
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AIlT. 4. - La présente ordonnance, q,ui est applica. 

bic à tous les territoires relevant de l'autorité du 
Comité français de la Libération nationale, sera pu· 
bliée aU Joornal Of/idel de la République française 
et exécutée comme loi. 

Alger, le 25 mai 1944. 
DE OAULLE. 

Par le Comité françiùs de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux Aifaires Sociales, 
A. TIXIEIl. 

Le commissaire (l./lX allaires éfrangèi'cs, 
MASSIGLI. 

Le Commissaire (l./lX Colonies, 
R. PLEVEN. 

Amende. et conJlscationa douanières 

NQ 346 Cali. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au T "go p. i. en date du : 

8 juillet 1944. -' Est promulgué dans le territûire 
du Togo le décret du 29 mai 1944 relatif à la répar­
tition du produit <.les amendes et confiscations doua- _ 
nières au 'Togo. 

LE COMITÉ FIlANÇAlS DE LA LIBÉIlATION NATIONALE, 

Sur le rapport du C0rtlmissaire aUX colonieS;' 
Vu l'ordonnance du 3' juin 1943 'portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret \lu 2 octobre 1943, fixanl l'organisation et 

Je fonctionnement du Comité français de la Libération na~ 
tionalej \ 

Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par' les décrets 
des 4 septembre et 18 oclobre 1943, portant créalionde 
commissariats du Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions 
du Commissaire aux colonies; 

Vu le décret du 23 mars 1921, détermÎnant les pOUVOirs 
et les attributions du commissaire de la République au Togo, 
modifié par I.e. décret du 21 février 1925; . 

Vu les décre;,; des 31 déeemhre 1889,·9 septemhre 1912, 
28 juillet 1920, 18 octobre 1928 et 8 avril 1939, relalifs au. 
mode de répartition dans la métropole du produit· des amen­
des et confiscations ~n matière de 'douane; . 

Vu le décret du 11 novembre 1926, portant réglementation 
douanière dans le territoire du Togo placé sous mandat de la 
France) complété par Pordonnance du 15 novembre 1943; 

Vu le décret du 25 janvier 1935, 
produit des amendes et confiscations 
aU Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 
des colonies i 

. DECRETE: 

portant répartition du 
en matière de douane 

sur Je régime financier 

AIlTICLE PREMIER. - Le· produit des amendes et 
oonfiseations pour infractions aux lois de douane sup­
portera; avant tout partage, les prélèvemeni;s suivants: 

10 ­ Les droits et taxes d'entrée afférents aUX 
marchandises étrangères saisies, lorsque ceUes·ci sont 
remises aux contrevenants, pour importations; 

20 - Les frais non recouvrés sur les prévenus. 
Le surplus formera le produit disponible. 
L'indicateur, s'il en existe, recevra le tiers de ce pvo­

duit lorsqu'il aura fourni un avis ayant amené directe­
ment la déoouverte de la fraude. Dans le cas contraire, 
sa part sera réduite à une proportion correspondant 
à l'utilité des renseignements fournis. Dans le cas de 
plusieurs avis directs fournis avant la saisie, le tiers dl! 
produit scra réparti entre les aviseurs, en Proporti9n 
de la valeur de leurs indications respecti\'es. 
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La part de l'indiè.ateur ne pourra être supérieùre à 
20.000 francs sauf décision contraire du commissaire 

de la République prise après avis du chef du service 

des doullnes; dans ce dernier cas, elle pOurra être 


. oomprise entre 20.000 franes et la part qui reviendrait 

normalement à l'ayant droit, par application des dispo­

sitiûns de l'alinéa précédent,' s'il n'y avait pas limi­
tation. " 

L.a Somme rest3{lt à répartir après ces divers prélè. 

vements constituera le produit flet. 


ART. 2. - Ce produit sera attribué ainsi qu'il suit : 

500/0 àu budget l'Ocal; 

20°10 au fonds commun; 


6°10 aux chefs; 
240/0 aux saisissants et intervenants. 
Les sommes revenant à chacun des ayants dMit à , 

la répartition ne pourront, pour une même affaire, être. ' 
supérieures à 2.000 francs pour les chefs, à 4.000 frs. . 
pour les saisissants et à 2.000 francs pour les inter­
venants, sauf décision oontt'aire du commissaire de la 
République prise après avis du chef du service, des 
d;ouanes; dans ce der.,lÏer cas, la somme à attribuer aux 
ayants droit pourra être comprise entre l'un des maxi. 
ma ainsi fixés et la part qui leur reviendrait normale­
ment s'il n'y avait pas limitation, 

'Ce mode de répartition est indistinctement applica- )1 
bic quelle que soit la qualité des saisissants i sauf les 
exceptions prévues au dernier paragraphe de l'article 
3 et au paragraphe 2 de l'.article 12 du présent dé· 1 

cret. . 

'ART. 3. - La part 'réservée au fonds commun s'aug­ J,
mentera : 


10 - Des parts des chefs et des saisissants, lors· 
 1 

qu'il n'y aura ni chefs, ni saisissants admissible, au 1 

partage; '.1 
20 - De la part des chefs exclus par leur grade 

de la répartition; 
30 - Des parts des saisissants, lorsque la déoou· 


verte de la fraude sera due uniquement, mais pour les 

saisies du bureau seulement, à lUne indication absolu­

ment précise ou à des instructions spéciales émanant 
des chefs locaux ou de l'administration supérieure; 

40 - Des parts des ayants droit, lorsque les cir­

oonstances de la saisie auront révélé à leur charge de 

graves négligences ou~des fautes de servic~; 


50 -- Des Sûmmes qui, en vertu du paragraphe 2 

de l'article 2, n'allvont pas été attribuées aux chefs et 

aux saisissant.s; . , 


60 - De la part de l'indicateur, lorsque celui·ci 

sera exclu de la répartition comme instigateur ou com­

plice de la fraude 'Ou encore lorsqu'il aura renoncé à 

toucher sa part'; 


70 - De la différence entre la part du transmetteur 
d'avis et celle de l'indicateur conformément aux dis­
positions de l'article 8 ci-après; 

80 - De~ parts des chefs et des saisissants, lors­
que le produit net de l'affaire n'atteindra pas\50 frs. 

90 De la fmction de la part de l'indicateur re­
présentant les versements anticipés dont celui·ci aurait 
bénéficié conformément à l'article 13 ci-après. 

Par oontre, et sous réserve de l'application des dis­
positions du paragraphe 2 de l'article 2, les 20%. 
attribués au fonds oommun ser;;nt ajoùtés à la masse 
des saisissants lorsque la saisie aura été opérée uni· 
quement par des personnes étrangères à l'administra-' 
tion. ' 
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ART. 4. - Le fonds commun' des saISIes est cen­
traIisé et conservé en consignation par le chef du 
bureau des d'Ouanes de Lomé pour être ensuite 
attribué aux. ayants droit. 

Le f<l~ds commun est attribué, sur la proposition 
du chef du service des douanes, par le commissaire 
de la République: 

10 - aux empl<lyés qui !le seront signalés par des 
actes de cOurage et de dévouement à l'<lœasion de 
rebelli<ln ou faits quelconques de contrebande; 

2<\ - aux agents des deux services qui aurout 
contribué le plus officieusement à la répression de la 
fraude, aux empl<lyés de bureau chargés de la suite 
des affaires contentieuses et, en général, aux agents 
de t<lUS grades ayant utilement contribué à la per­
ception des droits et à la sauvegarde dès intérêts du 
Trésor; , 

3<> - aux personnes étrangères à l'administratiOJ) 
qui ayant aidé à la constatation d'ades de fraude n'au­
ront pu <lb tenir sur le produit des ,affaires une rétribu­
tion en rapport avec les résultats pmcurés. 

Sous' réserve de l'approbation du commissaire de la 
République, des parts de fonds rommun ayant le carac­
tère de gratifications exceptionnelles peuvent être ver­
sées par ànticipatiob aux agents ainsi qu'aux personnes 
étrangères à l'administration, qui, dans les ronditions 
indiquées aux paragraphes qui précèdent, se sont 
acquis des titres à, une récompense immédiate. Des 
parts de fonds commun 'peuven~ également être versées 
aux indicateurs par anticipation à titre d'avance sur ré­
partition, sous réserve de remboursement au moment 
de la répartition du produit de l'affaire, dans les:on­
diti<lns l)révues par l'articIe13 ci-après. 

ART. 5. - Le partage des 60/0 réservés aUX chefs 
aura lieu par portions égales: 

10 - Pour les saisies de bureau ehtre le chef de 
bureau et le chef de yisite ou de section, s'U y a 'lieu; 

20 - Pour les saisies de campagne, entre le 'chef 
. de bureau, le capitaine, le lieutenant et le sous-officier 

ou préposé chef de poste. r 

Si la parl afférente à un grade ne peut être attribuée, 
faute d'ayant droît, elle profite auX autres chefs. . 

Le chef de, bureau a droit à tine part s'il est à la 
l'ois poursuivant et dépositaire. Si les attributions sont 
divisées, il est accordé une demi-part au poursuivant 
et urie demi-part au dépositaire. Lorsqu'il y aura plu­
sieurs poursuivants, ils se partageront par portions éga­
les la demi-part afférente à cette l'onction. Lorsqu'il y 
aura plusieurs dépositaires, ils se partageront la d~mi­
part en proportion de la valeur des objets déposés 
et de la durée du dépôt. , 

La part du chef de bureau exclu par son grade sera, 
conformément aux dispositions de l'arlicle 3, 2<>, 
versée au' fonds commun, Toutef<lis, la moitié de la 
part de poursuivant revenant au chef de bureau ser. 
attribuée, le cas échéant, à l'agent qui aura effecti-, 
vement représenté l'administration devant le tribunal. 

ART. 6. - L'employé qui a des droits à la réparti­
tion comme chef et comme saisissant .reçoit les parts 
qui \,lui reviennent à ce double titre. T.()utefois, les 
agents du cadre supérieur, n'On admissibles, par me­
sure générale, au pàrtage des 60/0 attribués aux chefs, 
ne reçoivent que la part 'du saisissant. 

ART. 7. . Le partage entre les saisissants, pré­
posés ou étrangers à l'administration aura lieu par 
têtè et sans acception de grade. Toutefois, lorsqu'une 
même fonction aura été remplie s.llœessivement par 

"­deux 'Ou plusieurs ayants droit, il ne leur sera attribué 
qu'une seule part qui se divisera entre eux. Lès mêmes 
dispositions se~ont applicables en ce Quic'Oncerne les 
intervenants, dont la rétribution est fixée à' la moitié de 
celle des saisissants. 

Les agents des brigades qui auront été appelés ré­
gulièrement à coopérer aux saisies effectuées dans les 
bureaux auront droit à une part d'intervenant. Dans le 
cas où la constatation de l'infraction résulterait de 
l'initiative ou des investigations personnelles de l'agent 
des brigades, celui-ci recevrait une part de saisissant. 

ART. 8. - Ne· seront admis au partage OQmme 
saisissants que ceux qui auront effectivement procédé 
à la saisie, ou, si l'infraction est poursuivie par d'autres 
y'Oies de droit, ceux qui en auront rapporté les preuves 
complètes. 

Se~ont considérés comme intervenants ceuX qui aU­
l'Ont participé utilement aux opérations qui ont précédé, 
accompagné ou suivi la saisie et ceux qui aumnt 
procuré des preuves utiles de l'infracliOl1_ 

Lorsque la qualité de saisissant ou d'intervenant ne 
résultera que d'un procès-verbal ou d'un acte authen­
tique, elle devra être établie par un étatcerlifié par 
le "hef de bureau et approuvé par le chef du sèrvice 
des d'Ouanes. ' 

Les transmetteunj d'avis seront admis au parlage 
pour Une part de saisissant ou d'intervenant selon que 
l'avis sera direct ou indirect. Lorsque la part du trans­
metteur d'avis, ainsi calculée, excédera la part de l'in­
dicateur, la différence entre le montal!t des deux parts 
Sera reversée au fonds commun. 

ART. 9. - Lorsque les employés d'un service étran­
ger aur-ont pris part à la saisie roncurremment avec des 
préposés des douanes, on étàblira la répartition goêné­
raie suivant les règles indiquées ci-dessus, puis. les 
parts afférentes aux agents étrangers, calculées par 
tête, seront, lorsque les règlements du service intéressé 
le c()mporteront, réunies en une masse qui sera remise 
entre les mains des comptables de leur service ou des 
conseils d'administration des corps de troupe pour être 
distribuées auX ayants droit. 

ART. lO. - En ce qui concerne la sous-répartition 
aux agents des douanes des amendes pronon,cées 
dans les affaires suivies à la requête des autres admi­
nistrations, le prélèvement au profit du budget local 

.. 	 reste fixé à 500/0 du p~oduitnet. Ce prélèvement 
sera effectué par l'administration des douanes lorsque 
l'administration poursuivante n'y aura pas elle-même 
procédé. ' 

La somme à répartir sera ensuite divisée en 50 par­
ties, dont 20 au fonds commun, 6 aux chefS et 24 auX 
saisissants. 

ART. 11. - Dans les saisies auxquelles auront pris 
part des militaires, les chefs militaires ne ser\lnt admis 
à la répartiti'On qu'autant qu'ils auront personnellement 
conL'Ouru à la saisie. Lorsque la saisie a'Ura été effec­
tuée uniquement par des militaires, le chef qui allra di- . 
figé leur action obtiendra, (lutre une. part de saisissant, 
sa part dans les 60;0. 11 en sera de même dans les 
saisies opérées par des militaires en conoours avec 
des préposés. 

ART. 12. ~ Les amendes polir simple opposiUon 
aux f(lndions seront réparties dans la forme indiquée à 
l'article 2. 

Dans le partage des amendes prononcées pour 
rébellion, la part des chefs et celle du f(lnds oommun 
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sevont réunies à la masse des saisissants, laquelle re­
viendra exc1usi\Oement à ceux qui au~ont subi les 
violences 'et voies de fait; 'les agents ou autres per­
SOMes qui ont prêté secours à ceux qui ont eu à souf­
frir de la rébellion peuvent recevoir une part d'inter­
venant. 

ART. 13. Aucun versement ne sera fait aux sai­
sissants et autres ayants droit sur des SOmmes prove­
nant de confiscations ou d'amendes avant que les 
transactions aient été approuvées par 'qui de droit ,ou 
que les jugements de condamnation aient acquis fo~ce 
de cbose jugée, Aucune répartition ne pourra être faIte 
sans l'autorisation du chef du service des douanes. 

lioutefois, le cbef du service des douanes peut 
autoriser, sur la demande des ayants droit, le verse­
ment anticipé aux indicateurs, par prélèvement sur le 
fonds commun, de sommes pouvant s'élever à 75010 
de leur part éventuelle. '!Jors de la répartition du pro­
duit de l'affaire, la fractÎ<lU de ~a P31rt de!'indlc.ateur 
représentant des versements anttClpes est reversee au 
fonds commun, conformément à l'article 3, 9°, d­
dessus. 

ART. 14. La répartition des amendes pour infrac­
tion au règlement des acquits à caution est soumise 
aux règles suivantes ': 

10 - lorsque l'infraction résultera uniquement d'U 
défaut de rapport du ce.tificat de décharge ou du 
défaut d'accomplissement dl!,ns les d~l~îs des eng~g~­
ments souscrits, il n'y aura pas de saIsIssants admISSI­
bles au partage. Les 6°10 représentant la part des 
chefs' seront seuls répartis. Ils seront attribués, par 
moitié au chef de bureau poursuivant et à l'agent 
qui atira personnellement signalé la non réntrée de 
l'acquit; . 

20 - lorsqu'il s'agira· d'autres infractions, la ré­
partition sera effectuée conformément aux règles tra­
cées- par les articles précédents. 

ART. 15. - Le pvoduit de la vente des marchandises 
confisquées et celui des amendes récupérées sont con­
servés en consignation par le chef du bureau des 
douanes jusqu'au moment de la répartition effect>uée 
par le chef du service 'des douanes. 

. ART. 16. ~ Le' Commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié .a'U 
Journal.Ottidel de la République française. 

Alger, le 29 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. PLEVEN. 

ACTES DU HAUT-CGMMISSARIAT 

. . Lulle alltiu.ldlcnnc 

ARRETE N~ 1719 SE.jA. du. 19 ;ubt 1944. 
LE GOUVERNEU« GÉNÉ«AL DE L'A. O. F., 


OiEVAUeR œ' LA. LéGION D'HONN.EUR., 


HAU1:-COMMISSAtRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 portanhéorganisation du 
Oouvernemènt général de l'A. O. F" modifié par les décrets 
du 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur 
la solde et les accessoires des fonctio"nair~_s .coloniaux, modi­
fié par le décret du 27 septembre 1943; 

Vu l'arrêté NO 3351 s•. du 18 septembre 19113 portant~ 
organisation de la lutte antiacridienne ,en A., o. P.; 

La Commission permanente du Conseil de _Oouvernement 
entendue; 

TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1944 
, 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER. L'article 13 de l'arrêté nO 3351 ' 

SE. du 18 septembre 1943 est supprimé et remplacé 
par l'article suivant: 

« Conformément à la réglementation .en vigueur, 
des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentai­
res seront allouées, durant les périodes de défense. 
effective contre les acridiens, aux fonctionnaires et J 
agents nommés chef de bureau antiacridien en plus 
de leurs charges ou emplois habituels. 

Les autres fonctionnaires ou agents qui seront appe­
dés à ;prendre une part effective aux trav:aux de défense 
pourront lorsqu'ils auront déployé une activité dépas­
sant sensiblement leurs obligations permanentes!. rece­
voir des indemnités horaires pour tra,""ux supp emen­
taires, s'ils ne perçai"ent pas à cette occasion des 
indemnités de déplacement. 

ART. 2. - Des récompenses dont les taux seront . 
proposés par l'autorité locale, poumont être accordées 
par le Gouverneur général après :'!}l'Ïs de l'Inspertion 
générale.de l'Agriculture, à toute personne étrangère 
à l'administration, s'étant particulièrement distinguée 
durant les périodes de défenSe effective oontre les 
acridiens. 

ART. 3. - En prévision des. périodes de défense 
effective contre les acridiens du personnel européen 
et indigène pourra être recruté sur proposition du 
Chef du Service Antiat;ridien. 

Les taux d'engagement de ce personnel seront fixés: 
par le GouverneUr général pour ce qui concerne 

les Européens; . 
par l'autorité locale pour les Indigènes. 

ART. 4. - La main-d'œ.uvre employée pour la lutte 
antiacridienne sera rétribuée conformément à la regle­
mentation locale concernant la main-d'œuvre réquisi­
tionnée. 

ART. 5. - Le personnel et la main-d'œuvre militaire 
. appelés à coopérer à la lutte contre les acridiens per­
cevront les indemnités préV'ues à la réglementation 
militaire en vigueur. 

ART. 6. - Le Secrétaire général du Gouvernement 
1. général; les Gouverneurs des CoI>Qnies du Groupe, le 

Commissaire de la République au Togo sont char­
I 
1 

gés de l'exécution du présent arrêté qui sera commu­
1 niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 19 Juin 1944. 

Pour le Gouverneur général empOché, 

Le GOJJ.verfieur des Col(JlÙes, 


Secrétaire général p. i. du. Gouvernement gélUiral 

Chargé de l'expédition .. des affaires courantes, 


OIGG. 

Colon 

ARRETE No 1804 SE. du 28 ium 1944. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O.f., 
CHEVALTE~ - Df LA LtmoN D'HONNEUR. t 

Vu ~Ie décret du 18 octobre 1904 partant réorganisation 
du Oouvernement général de l'A" O. f" et les actes !Subsé­
quents qui l'ont modifié; 

Vu la lai du 14 mars 1942 complétant, modifiant et 00­
- dîfiant le régime des prix: dans les Territoires relevant du 
SecréÙlriat d'Etat aux Colonies; . 

Vu l'arrêté N° 1680 AE. du 3 mai 1943 modifiant l'ar­
ticle 2 de 1. loi [llédtée du 14 mars 1942; 

http:g�n�rale.de
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La valeur ~OB tous ports 

d'embarquement i:les <produits ci-dessous désignés, pro­
venant de la récolte 1943-44 et destinés < à l'exporta­
tion hors de l'A. O. F., est fixée ainsi qu'il suit à la 
tonne ensachée. 

Graines de roton . . 1.000 francs. 

ARL 2. - Les Gouverneurs du Dahomey, du Togo 
et de la Côte d'Ivoire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié part'Out Olt beS<JÎn 
sera. 

Dakar, le 28 Juin 1944. 

POJlr le Gouverneur géndral en tourMe, 

Le Gouverneur des Colonies, 


Secrétaire géMral p. i. du Gouvernement g~rtéraf, 

CllIugé de l'expédition des affaires courantes, 


DlGO. 

ACTES DU <'POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 306 AE./l du 10;uin 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DEI' GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.!., 

Vu le décret du· 23, mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commî,ssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 relatif au mode de publica­
tion et promulgation au Togo des textes réglementaires; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés Indi­
gènes de Prévoyance modifié <par décrets des 31 jui1Iel 1937 
et 18 seplembre 1938; . 

Vu l'arrêté 552 du 7 o"Iobre 1937 réglant aU Togo le 
fonctionnement des Sociétés Indigènes de Prévoyance; 

Vu le décret du 28 février 1944' portant modification à 
. l'organisation des Sociétés Indigènes de Prévoyance au Togo; 

Vu l'arrêté nO 305 Al./l du 10 juin 1944 portant main-. 
tien des Sociétés Indigènes de Prévoyance des Cerclt!i d'A­
nécho et Mango et création de. la Société Indigène de Pré­
voyance du Cercle de Sokodé; 

Vu' l'avis exprimé par la Commission Centrale de Surveil­
lance des Sociétés Indigènes de Prévoyance en sa séance du 
14 avril 1944; 

Vu la lettre nO 2818 SE./r< du 12 mai 1944 du Gouvernellr 
général Haut-Commissaire de la République au Togo et 
sous réserve de son approbation; 

< ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prononcé le maintien des 
s.,ciétés Indigènes de Prévoyance des Subdivisions 
de Lomé, Tsévié,' Atakpamé et PaUmé. . 

Les chefs de subdivision en demeurent les Prési­
dents. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 'Où beooin sera. 

Lomé, le 10 Juin 1944. 
J. NOUTAllY. . < 

(Approuvé par arrêté général No 1790 SE./P. du 
27 iuin. 1944). 

1 

' 

,1 

1 

1 

, 
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1 

i 

Jademailé. 

DIXISIONNo 295 F. du 2 Mllet 1944. 

J..'AtlMIN1STRATEUil EN' CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉP.JJBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les Ipouvoirs du Commissaire de la République .au Togo; 

Vu le d~cret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . < 

Vu l'arrêté du 21 août 1932 fixant1'organisation, le fonction~ 
nement et tes attributions du service météorologique du Togo 
et tous les textes qui l'ont complété; 

Vu les· arrêtés des 1er septembre 1933, 3 fé~rier 1937, 
25 seplembre 1940, 27 juin 1941 et 1" mars 1944 créant, 
complétant ou modifîant te réseau des stations mêtéorologi~ 
ques' du territoiré; 

Vu l~ décisions des 19 janvier 1934, 23 juillet 1937'nom­
mant les observateurs des stations météorologiques ainsi que 
tous les textes qui les ont complétées; 

Vu l'arrêté du 30 mars 1938 relatif aux suppléments de 
fonctîon et indeillnités; 

Vu l'arrêté No 70 F. du 5 février 1944 fixant à noove3J1 
la réglementation des îndemnîtés pour travaux et heures 

. supplémentaires; 
Sur la proposition du Chef du service météorologique; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les indemnités forfaitaires pré­
< vues à l'annexe à l'arrêté No 70 F. du 5 février 1944 

parag. <a (service météorologique) S<Jnt accordées 
pour l'année 1944 aux observateurs météorologistes 
ci-après: 

Palimé: Le médecin-chef de la subdivision sani­
taire. 

Klouto: Le préposé chef du poste des douanes< 
Nuatja: Le secrétaire du chef de canton. 
Pagouda: Le médecin-chef de la subdivision sani­

--taire. 
Bassari: Le chef de la subdiVision administrath'e. 
Anécho: L'agent spécial. 
Aklakou: Le maître indigène chargé de l'école . 
Daye-Kakpa: Le maître 'indigène chargé de l'école. 
Amlamé: Le maître indigène chargé de l'école. 
Kpessi: Le maître indigène chargé de l'école. 
Lama-Kara: Le maître indigène chargé de l'école. 
Yégué: Le maître indigène chargé de l'école. 
Mission-Tové: Le maltre indigène chargé de l'"école. 
Kpélé-Goudévé: Le maître indigène chargé de ré­

< cole. 
Okou: Le maître indigène chargé de l'école. 
Guérin-Kouka; Le maltre indigène chargé de l'é. 

cole. 
Kandé: Le maître indigène chargé de l'école. 
Dapango: Le maitr.: indigène chargé de l'école. 
Tchamba: Le maître indigène chargé de l'école. 
Tsévié: l'Aiâe-médecin indigène chargé du dispen­

sair<!. 
Atitogon: l'Infirmier indigène chargé du dispen­

saire. 
Tabligbo: l'Infirmier indlgèn.: chargé du dispen­

saire. 
.J(itchibo: l'Infirmier indigène chargé du <di~pen-

. saire. 
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Tchékpo.Dédékpo: l'Infirmier indigène chargé du 
dispensaire. 

Assahoun: Le chef de gare ind~gène. 

Agbélouvé: Le chef de gare indigène. 
BHtta: Le chef de gare indigène. 
Glékové: Le chef de gare indigène. 
Togblékové: l'Agent forestier indigène. 

ART. 2, - L'indemnité forfaitaire prévu~ à l'annexe 
à J'arrêté nO 70 F. du 5 février 1944 par~g. c, est 
accordée pour l'année 1944 à l'observateur météorolo· 
giste ci·après: 

Alédjo: Le Révérend Père Chef de la Mission 
Catholiqll~. ' 

ART. 3. La présente décision qui aura effet pour 
compter du 1er janvier 1944 sera enregistrée, publiée 
et communiquée partout où besoin sera." 

Lomé, le 2 Juillet 1944. 

Pour le Commissaire de la République da Togo 

en tâurnée, 


Le Secrétaire Général 

chargé de l'expédition des affaires 


courantes et urgentes, 

H. GAUDILLOT. 

Commun.... apÎx:te de Lo,mé 

N° 338 A. P. A. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. pris en conseil d'adminis, 
tration le : ... 

3' juillet 1944. - La composition de la délégation 
spéciale, remplaçant la commission municipale de la 
Oommune· Mixte dc Lomé est modifiée comme suit: 

10 - Membres t~tulaires citoyens frallfais : 

. ~. 
. . 

M.Huard, Directeur de l'Union Electrique C:olo· 
nialc, en remplacement de M. Trosselly, démission­
naire. 

Le reste sans changement. 

Pris.,. 

ARRETE No 339 A. P. A. du 7 juillet 1944. 

L'ADMINfSTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CR.OIX DE OUER.R.E, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!" 


VU le décret ·du "23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire ?e la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admînîsfrafives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937, 

Vu l'."êté nO 356 A. P. du 24 juin 1943 port.nt modifica· 
tion à Parrêté nO 488 du 1er septembre 1933 réorganisant 
le régime pénitentiaire indigène au Togo; . 

Vu l'arrêté nO 512 du 15 septembre 1933 fixant le siège' 
des prisons et déterminant Paffedation de certaines d'enfre 
eUes; 

Vu l'arrêté nO 733 •. P. A. du 19 décembre 1942 portant
constitution du Cercle de Mango; 

Sur la proposition du Commandant du Cercle de Mango; 
Vu· Pavis de la commission de surveillance des prÎsonsj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé une prison au chef·' 
lieu de la subdivi~i()n de Dapangx:>. 

ART. 2. - 'Cette prison fonctionnera dan~'les condi­
tions fixées par les articles 2 et 3 de l'arrêté no 512 
du 15 septembre 1933 susvisé.. 

ART. 3. Le présent arrêté' sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 7 Juillet 1944. 

Pour le Comll1issaire de la RépJtbliq/le ail Togo 
, elt tourJtée~ 

Le Secrétaire Général, 
cltargé de l'expédition des affaires, . , 

. courantes et urgentes, 
H. GAUDILLOT. 

Caeao, 

, ARRETE No 347 AE. du 8 juillet 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CaoIX DE OUERRE} 

COMMISSAIRE I)E LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du :i3 mars 192t déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de- la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modif.lê par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes ultérieurs s',;:' 
rapportant; ~ "" 

Vu le télégrarn~e 127-Sf::'P. du 17 avril 1944 du Gouverneur­
général; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat de cacao 
de la récolte intermédiaire 1944 est ouverte du 15 
juillet aU 30 août 1944. • 

ART. 2. Les prix aux producteurs seront les 
suivants: 

Agou . . 3.707 PaUmé. . 3.672 
At~pamé .. 3.120 Bado.u . 3.110 
Les prix aux intermédiaJres seronf ceux aux produc­

teurs augmentés de 150 frs. de commission et 25 frs. 
de manutention aux Heux d'achat. 

Dans les centres autres que ceux ci·dessus les prix 
seront fixés par les chefs de circonscription oompte 
tenu des frais de transports routiers à raison de 5 frs. 
la tonne kilométrique. 

ART. 3: - Vu l'urgence, le présent arrêté seTa rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions intéressés ainsi que dans les bureaux des 
~~~ . 

Lomé, le 8 J uilIet 1944. 

Pour le Commissaire de la République .au To'go 

lJII tournée, 


Le Secrétaire gétiéral 

chargé de l'npédition des affaires 


ccurantes !!,t urgentes, 

H. GAUDILLOT. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

A CTES nu 'HA UT-COMMiSSARiA T 

Hut..ti... 

No 1786 p./3 - Par décision du Gouverneur général 
de l'A. O. F. en date du: 

27 juin 1944. - M. Baranger, contrôleur de 20 d. 
du cadre métropolitain des Contributi')ns Directes, 
en service à la Circonscription de Dakar, est mis à la 
disposition du COmmissaire de la Républi'lu~ au Togo. 

AcrES nu POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Nomination 

l'àr décision No 292 P. du: 
30 juin 1944. - M. Pic Joseph, administrateur de 

1" classe des colonies, Commandant du Cercle de 
M'ango est chargé d'assurer provisoirement les fonc­
tions d'agent spécial et de secrétaire-trésorier de la 
S. L P. de Mango jusqu'à l'arrivée du titulaire. 

PERSONNEL INDIOÉNE 

Nominations 

Par arrêté No 331 P. du: 
27 juin 1944. ~ Sont nommés pour compter du 

1cr juillet 1944 dans les cadres locaux indigènes des 
Travaux PublicS et des Chemins de Fer du Togo: 

Au 'grade de Maître-oUvrier di 7e classe des T. P. 

M. Kouassi Nicolas, ouvrier de 1re classe des Tra­
vaux Publics. 

Au grade de Clzef !lléc{//!;c;en de 7e classe des C. F. T. 

M. Akakpo Siaboadé, mécanicien de Ire cl. des C.F.T. 

Anclenpeté pour ...vlce. milliaire. 

Par arrêté No 330 P. du: 
27 juin 1944. - Une bonification d'ancienneté pour 

services militaires de 3 ans 1 mois 19 jours est 
accord~dans'~on emploi actuel à l'ouvrier de 4. cl. 
des Chemins de Fer du Togo, Afangbom Emmanuel. 

Affeclation 

Par décision No 296 P. du: 
7 juiH~t 1944. - Le maître-ouvrier de 5' classe d'Al­

meida Léopold, en service à Sokodé, est affecté aU 
Garage Central à Lomé. 

Su.pension d. fonclion. 

Par arrêté No 340 P. du: 
7 juillet 1944. Sont et demeurent rapporté€s les 

dispositions de l'arrêté na 173/p. du 31 mars 1944 
portant suspensi;:m de fonctions du Chef d'équipe 
de 4e classe des C. F. T. Adoté Alph-onse, en service 
à la 8e Brigade du Chemin de fer. 

Par arrêté No 349 P. du: 
9 juillet 1944. Sont abrogées pour compter de 

la date de la signature du présent arrêté, en ce qui 
concerne le Caporal garde-frontière 2e échelon Soglo 
François, les dispositions de l'arrêté nO 160 P. du 
25 lvurs 1944 portant suspension de fonctions. 

Le Caporal garde-frontière Soglo François est remis 
11 la disposition du Chef du Service des Douanes, 

Par arrêté No 336 P. du: 

3 juin 1944. - L'Infirmier-major de 1re classe Sodjf 


Florence, en service à Lomé, est admis à la retraite 

, pour invalidité, pour compter du 1cr octobre 1944. 


Par arrêté No 337 P. du: 
3 juillet 1944. - Le maître-ouvrier de 6e classe des 

Travaux Publics, Lawson TêVli Latévi, en service à 
Lomé, est admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
drQit~ à la retraite, pour compter du 1er octobre 1944. 

Par arrêté No 350 P. du: 
9 juillet 1944. - Sont admis d'office à faire valoir 

leurs droits à la retraite pour compter du 1er Janvier 
1945: . 

Boehm 'Chr:ysostome, Instituteùr ordinaire de 1re d., 
en service à Palimé; 

Pognon 'Michel, Instituteur ordinaire ,de 2e classe, 
en service à Lomé; , 

Kiouami Joseph, Moniteur de 1re dasse, en service 
à Lomé. ',1 

, .DIVERS 

Enactg••menl 

ECDL~ EUROPÈENNE DE LOMË 

Certiflca.t d'Études Prtmalres Ef.mentairoa 

SESSfON DE 1944 

Liste des candidats admis classé.s par ordre 
" de mérite 

1er - Nassar (Jean, Assad, Georges). 
2e - Pierme (Michel). 
3e . - De Guise (Andrée, Juliette). 
4e - Renard (Lucien, Louis). 

Rôles 

.' Par arrêté No 328 c. o. du: 

26 juin 1944. - Est approuvé et rendu exécutoire 
le rôle primitif No 1 d'impôt -cédulaire et d'impôt 
général sur le revenu et contribution !exceptionnelle 
de guerre, afférents à l'exercice 1944. 

Rôle No 1 - Lomé-Trésor . . . . • 332.523 
soit: Impôt cédulaire ei général 

sur le revenu . . . . 206.747 
Contribution exceptionnelle 

de guerre .... 125.776 
La date de mise en recouvrement est fixée au 28 

juin 1944. 
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Par arrêté No 348 c, D. du" 

9 juillet 1944. - Sont approuvés et rendus exécu­
toires les rôles supplémentaires d'impôts cédulaires 
et d'i{l1pôt général sur le rev,enu 'et contribution excep­
tionnelle de guerre afférents à l'exercice 1944 dont 
le détail suit: 

Rôle No 2 Agence Lomé . . 14.879 
3 -:- Agence Tsévié 6.569 
4 ~ Agence Anécho . 22.792 
5 - Agence Atakpamé 23.047 
,6 - Agence Palimé 13.975 
7 - Agence Sokodé . 17.018 
8 Agence Bassari . 12.850 
9 - Agence Lama-Kara 10.731 

la - Agence Mango . 25.700 
Il - Trésor Lomé . 19.402 

Total 166.963 

La date de mise en recouvrement est fixée au 15 
Juillet 1944. 

Sc:coura 

l:.RR1T..UM à i'l/rrlitt? No 237 du 21 Avril 1942 portrtnt 
renouvellement de secours temporaire. 

Au lieu de: 
~ 

Le secours temporaire de 1.200 francs par an, renou­
velable tous les 3 ans accordé à M. Georges Messan. 
tuteur légal des orphelins d'un Commis d'Administra: 
tion du Cadre' Local Indigène du Togo, décédé à Lomé 
le 28 décembre, 1937, est renouvelé pour une période 
de trois ans. 

Ce secours est payable trimestriellement et à terme 
échu. 

Lire: 
Le secours tempo~aite de 1.200 francs Pllr an, renou­

velable tous les 3 ans accordé 11 M. Aküuété Paulin, 
tuteur légal des orphelins d'un Commis d'Administra­
tiondu Cadre Local Indigène du Tügo, décédé à Lomé 
le 28 décembre 1937, est renouvelé pour une période 
de' trois ans. 

Ce secours est payable trimestriellement et li terme 
échu. ' 

Le présent erratum aura effet pour compter du 
1cr Octobre 1943. 

Se.... I ... du Wharf 

. Eqllipe de Kroumen 

Par -arrêté No 341 T. P. T. du: 

7 juillet 1944. - Une avance de Vingt mille francs 


(20.000 frs,) renouvelable et scindable en deux man­
dats ,de 10.000 francs est mise li la disposition de 
M. Lugan, Chef de gare, après 66 mois, Chef du 
Service' du Wharf en résidence li Lomé en vue d'as­
surer le paiement des dépenses d'entretien de l'équipe 
de Kroumeq, affectée au Service du, Wharf. '" 

M. Lugan aura droit li l'indemnité' prévue par, 
l'arrêté nO 4338 F. du :lI décembre 1943. , 

Les avances faites au compte 'du budget des ;T'rans-' 
ports de l'A. O. F. seront justifiées oonformément 

aux' prescriptions de l'article 149 du décret du 30 dé­

cembre 1912. 


Le présent arrêté' annule l'arrêté, no 284 T. P. T. 

du 30 mai 1944. 


Soclélh indlgèn... de pr..oy..... , i 

Par décision No 281 AE./l du: 
24 juin -1944. - M. Zèle, Administrateur.délégué 

des Etablissements R. Eychenne, Vice-Président de la 
Chambre de Commerce de Lomé, est nommé membre 
représentant du Commerce li la CO)l1mission Centrale:! 
de Surveillance des Sociétés Indigènes de Prévoyance , 
du Togo." . i 

~ 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AViS ET OOMMUNIOATIONS 

A vis. de CODCOUI'S 

Garde forestier 

Un conoours pour l'emploi de garde forestier sera 

ouvert à Lomé (Togo) le 5 octobre 1944. 


Le nombre de places mises au concours est fixé à 

qll~torze. 

Les conditions d'admission 'sont les suivantes: • 
10 - Etre français (citoyen, sujet ou administré 

sous mandai français); 
20 - Etre âgé de 21 ans au moins et de 30 anS au 

plus,. cette limite maximum pouvant être prorogée 
jusqu'à 35 ans d'une durée égale il. celle des services 
militaires ou civils donnant droit à pension. 

30 - Avoir au minimum 1m,66 de taille; .-' 
40 - Eire titulair,,' du certificat d'études primaires 

élémentaires; , 

50 Avoir satisfait à un concours comportant les 
épreuves suivantes : 
,a} Une épreuve d'orthographe porlant sur une di­

zaine, de lignes d'un texte en français; • 
b) Une,épreuve d'arithmétique portant sur lesquatre 

opérations (addition, soustraction, multiplication, di­
vision) ; 

c) Une épreuve de lecture à haute voix d'un texte 
français avec explication de certains mots courants. 

Chaque épreuve est notée de a à 20. Tout candidat 
qui n'aura pas totalisé 30 points sera éliminé. ' 

Toutefois, les candidats anciens tirailleurs ou anciens 
miliciens ayant accompli au moins trois années' de ser­
vice, mais n'ayant pas' quitté l'Armée ou la Milice 
depuis plus de trois ans, pourront prendre part au ' 
'concours sans être titulaire du certificat d'études pri­
maires élémentaires. 

Les candidats doivent fournir en même temps que 
leur demande:, ' , 

Il) Copie du diplôme du certificat d'études primaires 
élémentaires ; 

b) Copie de l'acte de naissance ou toute pièce ell 
tenant lieu; 

c) Une pièCe d'identité avec photographie;,-
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d) Certificat de bonnes vie et 'mœurs ayant moins de 
trois mois de date; 

e) Extrait du casier judiciaire ayant moins de trois 
mûk de date;' " 

f) Certificat de visite et de contre-visite médical 
ronstatant SOn aptitude phySique au ,service. actif 
(Le certificat médical devra porter la mention de la 
taille). Cette pièce doit avoir moins de trois mois de 
date. , 

g) Etat signalétique et des services militaires oû 
fuute pièce en tenant lieu; . 

h) Pour ceux qui ne sont pas anciens tiraille.jlrs ou 
anciens miliciens : 

Un certificat constatant qu'ils ont sùbi avec succès 
les épreuves d'éducation physique inscrites au tabkau 
des performances en usage dans l'Armée; 

Les demandes d'inscription et les dossiers seront 
, adressés' à Monsieur le Commissaire de la Républiq'fe 
à Lomé avant le 15 septembre 1944. 

Pour tous renseignements, s'adresser au hureau du Per­
.sonnel à Lomé. ' ' .­

(.·ommiJ da cadre local des P. T. T, du Niger 

.. Un oonOOUrs pour le recrutement de six commis s(a­
giaires du cadre local des P. T. T. du Niger aura lieu 
dans les centres de Bobo-Dioulasso, Porto-Novo, 
Lomé, Niamey et Zinder; les 15 et 16 ,septembre 1944. 

Nul ne peut être admis à prendre part à ce oonrour, 
s'il ne réunit les oonditiqns suivantes: 

10 - Etre citoyen ou sujet--français; 
20 - Eire âgé de, 19 ans au moins et de 30 ans au 

plus; cette limite pouvant, sans dépasser 35 ans, être 
prorogée d'une dU,rée égale à celle des services mili­
taires ou civils auxiliaires; 

4

30 - AVoir satisfait aux obligatiol:ls militaires s'il 
ést âgé de 20 ans au plus;· , 

40 - Etre titulaire du certificat d'études primaires 
élémentaires. , 

Les demandes d'inscription, accompagnées du dos­
sier réglementaire comprenant: . 

10 - Extrait d'acte de naissance ou jugement sup­
elétif en tenant lieu; 
, 2<> - Etat signalétique et des services militaires 

<lU carte de position militaire; 
30 - Pour les auxiliaires en service, relevé des 

"services certifiés par le Chef du service employeur; 
0 ':'- Copie du certificat d'études élémentaires; 

Certificat de visite et contre-visitel50 ~ 
constatant 
candidat; 

l'aptitude ,physique du Co ,;ù" dol.... 
an!1molud$t,.b 

(jo - Extrait du casier judiciaire; ••1... d,... 
70 - eértificat de bonilès vie et mœurs; , 

doivent parvenir au Gouverneur du Niger (Cabinet, 
Personnel) 'à Niamey avant le 1.' septembre 1944, 

Le concours comporte les épreuves suivantes: 
Epreuves obligatoires 

Dictée (servant en même temps' d'écriture). 1 heure 
Rédaction . , . . . . ." . . . . . . 1 h.1/2 
Arithmétique (2 problèmes sur les 4 règles 

et le système métrique . . . . . . . . 1 h.l/2 
Géographie (Colonies Françaises d'Afrique) 1 heure 
Dessin (repmduction d'un état imprimé) 1 heure 

,Epr.J!!l1.ves facultatives 

Poste - 1 question '. . 1. . . . . 1 heure. 
Télégraphe - 1 questIon ( 

'Ii· .il.vis au commerce 

l' Le Commerce est informé que les dispositions de 
l'arrêté'3.680 S,E. du 16 'oelobre 1943, publié au Jour­

1 nal Officiel de l'A. O. F. dl! 31 o'Ctobre 1943;Con~er­
1 nant l'exportation des peaux de chèvre,s et moutons 

tannées 'DU non· semnt appliquées à compter du 1cr 
septembre 1944. . 

En ronséquence, à partir du 1er septembre 1944, les 
'autorisations d'exportation pour ces produits ne seront 
l" 

'l', 

i 

1 

i 

l'Il 

délivrées qu'aux Commerçants régulièrement inscrits 
au Syndicat des Exportateurs des cuirs et peaux de 
l'Ouest Africain. 

DOMAINES, 

Ayis de demande d'immBtriculatio,n 

au Ilvré /onchtr du ferritcire du Toge 

To"tes peroo,utes Intéressées aont admis•• à 'ormer op­
pOSition à la présente immatrfc.ulaUon. Ëts mn~ns du 
oonserv..,teur soue.lgné, dans le délai de trois mols~ è 
eompter de l'affhthage du pre.ent 8vl$. quJ aura lieu ine.... 
samment en l'auditoire du tribunal ciVil d* Lomé . 

Suivant réq.uisition, 'no 1281, déposée le 27 Juin 
1944 le sieur Adotévie Mathias Sagbo profession 
d'employé de commerce, demeurant et domicilié à 
Lomé, Cercle de Lomé, agissant en son nom personnel 
comme propriétaire, majeur, non interdit, j<Juissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et vouloir opter à la législation française a demandé 
l'immatrioulati<m au livre f<lncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
'Un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de cocotiers d'une contenance totale de 2 
hectares 19 ares 64 centiares situé à Dékpo, Cercle de 
Lomé, borné au Nord par Gadjehou Foli) au $ud 
par Louis Sossa, à l'Est par Félix Ahouga," Ecloll 
Amégavi, Adjévi Edo, Sikiliki Gbéka et à l'Ouest 
par Adjévi Dov;' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

, réels, aciuels ou éventuels. , 

Le cOlIServatêUr de la propriété foncière p. 1., 
R. de GU!SE. 

( 

Etud. da Malt... Raymond VIALE, Ayocat-défon••ur il LOMÉ 

.il.vis de perte 

Avis est donné de la perte du Titre Foncier numéro 
Soixante sept (N° 67) du Cercle de /(Iouto, apparte­
nant à la dame Francisca Dédé Amégashie. 

Pou,: premIère insertion. 

(Art. 99 du Décret du 24 Juillet 1906). 

NÉCROLOGIE 

Le Commissaire de la Républiq.ue au Togo a le' 
re~r-et de faire part du décès de l'Infirmier-Major 
de 1re classe Abbey William, survenu le 27 Juin 1944 
à l'hôpital de Lomé. 

i 
i, 
J 
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